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1. Glossaire •



Back-office : interface d’adminsitration du site internet



•



Base line : signature textuelle, slogan ou accroche accompagnant un visuel.



•



CA : Communauté d’agglomération



•



CCTP : Cahier des clauses techniques particulières



•



CMS : « Content Managment System ». Outil de gestion de contenu



•



Co-marquage : Intégration synchronisée dans une page web d’un contenu issu d’un autre site.



•



CSS : « Cascading StyleSheets » Feuille de styles en cascade



•



CSV : « Comma Separated System » Valeurs séparées par des virgules



•



DGME : Direction générale de la modernisation de l’état



•



FAQ : Foire aux questions. Questions fréquemment posées, accompagnées de leur réponse



•



Front-office : Interface publique du site internet, vue par l’internaute



•



Home page : page d’acueil du site internet



•



Portail : site internet principal de l’agglomération offrant des ouvertures vers ses sites satellites



•



Prestataire : Entreprise candidate à la refonte du portail internet de la CA



•



RGAA : Référentiel génral d’accessibilité pour les administrations



•



RTE : « Rich Text Editor ». Interface de saisie des contenus accessible via le backoffice, dans un navigateur internet



•



SGBDR : Système de gestion de bass de données relationnelles



•



Site satellite : site internet spécifique, dédié à un équipement géré par la CA



•



SPL : Service Public Local. Service de co-marquage de la Caisse des dépôts et consignations.



•



Titulaire : Entreprise titulaire du marché de refonte du portail de la CA



•



« Une » : Actualité mise en évidence sur la home page. « Appel de Une » : autres actualités affichées sur la home page.



•



URL : « Uniform Resource Locator » Dénomination unique qui permet de localiser une ressource surinternet (adresse d’un siteinternet).



•



W3C : “World Wide Web Consortium”



•



WAI : « Web accessibility initiative »



•



Widget : contraction des termes window (fenêtre) et gadget. Il désigne ici un module présentant un contenu issu d’un site internet tierce.



•



Workflow : Circuit de validation, les tâches à accomplir entre les différents acteurs d'un processus.



•



XML : « eXtensible Markup Language »
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2. Présentation générale



2.1. Objet du marché L’objet du marché est la refonte du portail www.saint-quentin-en-yvelines.fr et de ses sites satellites.



2.2. Descriptif du marché 2.2.1. Phase n°1 : Organisation, ergonomie et charte graphique du portail saint-quentin-en-yvelines.fr et de ses sites satellites Sites satellites : Musée de la ville, Le Prisme, Réseau des médiathèques, Maison de l’environnement des sciences et du développement durable, Maison de la poésie et Office de tourisme. •



Définir et proposer une organisation ainsi que les intitulés des contenus à publier sur l’ensemble des sites, à partir des éléments fournis par la direction de la communication



•



Elaboration de l’ergonomie de navigation des différents sites



•



Elaboration d’une charte graphique pour l’ensemble des sites et élaboration d’une signature visuelle identifiant l’institution pour les sites satellites.



2.2.2.



Phase n°2 : Intégration technique des sites



•



Réalisation du portail saint-quentin-en-yvelines.fr et des sites associés avec l’outil de gestion de contenu choisi.



•



Intégration des chartes graphiques conçues lors de la phase n°1



•



Tests ergonomiques et tests d’accessibilité



•



Déploiement, assistance au démarrage



•



Transfert de compétences techniques et fonctionnelles



•



Formations administrateurs et contributeurs.



•



[option] Contrat de maintenance technique corrective et évolutive



L’hébergement du portail internet est exclu du présent marché.
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3. Organisation de la Communauté d’agglomération



3.1. Saint-Quentin-en-Yvelines 3.1.1.



Carte d’identité



Ville nouvelle à 20 km à l’ouest de Paris, Saint-Quentin-en-Yvelines est située entre Versailles, le plateau de Saclay et la Vallée de Chevreuse. L’agglomération est composée de 7 communes : Élancourt, Guyancourt, Magny-lesHameaux, Montigny-le-Bretonneux, Trappes, La Verrière, Voisins-le-Bretonneux. La population totale est de 146 325 habitants. 5 839 entreprises sont implantées à Saint-Quentin-en-Yvelines avec 93 825 salariés. Saint-Quentin-en-Yvelines est le second pôle économique de l’ouest parisien. 77 126 actifs résident à Saint-Quentin-en-Yvelines. L’agglomération dispose d’un territoire de 6 924 hectares dont 61,3% sont constitués d’espaces verts et des plans d'eau.



3.1.2. La Communauté d’agglomération, structure intercommunale Depuis le 1er janvier 2004, le SAN (Syndicat d’agglomération nouvelle) de SaintQuentin-en-Yvelines s’est transformé en communauté d’agglomération. Une évolution en douceur s’appuyant sur trente ans d’expérience d’intercommunalité, la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines ayant été officiellement créée en août 1972. Désormais, les élus de la communauté d’agglomération assurent donc, en liaison étroite avec les communes, la pleine responsabilité de l’aménagement de Saint-Quentin-en-Yvelines. La communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines est une structure intercommunale - plusieurs communes se réunissent pour gérer ensemble des services organisée selon la loi du 14 juillet 1999, dite loi Chevènement. Ce texte précise des compétences obligatoires (développement économique, aménagement de l'espace, équilibre social de l'habitat, politique de la ville...) et
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optionnelles (assainissement, culture, création ou aménagement et entretien des voiries, eau, lutte contre les nuisances sonores, construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs et culturels). La communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines regroupe sept communes : Elancourt, Guyancourt, La Verrière, Magny-les-Hameaux, Montigny-leBretonneux, Trappes et Voisins-le-Bretonneux. La communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines est administrée par un conseil et un bureau. Elu pour une durée de six ans par le conseil de la communauté d'agglomération, le président est depuis 1998 Robert Cadalbert, conseiller municipal de Guyancourt et conseiller régional d’Ile de France. Le conseil de la communauté d'agglomération est composé de 42 délégués désignés par les conseils municipaux des sept communes qui composent l’agglomération. Le budget annuel de la communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines avoisine les 350 millions d’euros. Ses ressources proviennent essentiellement de la taxe professionnelle des entreprises implantées sur le territoire.



3.1.3. Les missions et compétences de la communauté d'agglomération



Les compétences d'intérêt communautaire s’articulent autour de plusieurs axes : •



Le développement économique, l'aménagement et l'urbanisation de l'espace communautaire.



•



L'équilibre social de l'habitat, la politique de la ville, la santé et la prévention, l'action sociale.



•



La gestion des grands réseaux : voirie, parkings, éclairage et feux tricolores, assainissement et eau potable, espaces verts, transports en commun.



•



La gestion d'équipements culturels : Le Prisme, le Musée de la ville, le réseau des médiathèques, la Maison de la poésie, la Maison de l'environnement, des sciences et du développement durable.



•



Des actions et initiatives en faveur du sport, de la culture, de l'éducation et de la vie associative.



•



L’action de la Communauté d'agglomération s’appuie sur des outils de diagnostic et de pilotage stratégique que sont la Maison de l'entreprise, l'Institut de promotion de la santé (IPS), les observatoires de l’économie, de la démographie, de l’habitat, des déplacements, des données sociales, de la santé, de l’éducation et des équipements publics, tous regroupés au sein de l’Observatoire de la ville.
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3.1.4. Les supports d’information de la communauté d'agglomération



La communauté d'agglomération informe gratuitement les Saint-Quentinois à travers différents supports de communication : •



Le Petit Quentin, mensuel d’information générale et son supplément culturel, le kioSQ



•



SQY Entreprises, trimestriel d'information économique



•



L’Initié, guide pratique annuel de la ville nouvelle



•



www.saint-quentin-en-yvelines.fr ou www.agglo-sqy.fr, le portail internet de SaintQuentin-en-Yvelines et ses sites satellites.



•



le plan de ville complet des 7 communes, avec l’indexation de tous les équipements publics, une photo aérienne de l'agglomération toutes les rues et plans détaillés de chaque quartier



•



La Communauté d'agglomération édite également des publications thématiques :



•



La Lettre du Musée de la ville



•



L’Annuaire des entreprises B to B
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4. Le projet de refonte du portail internet



4.1. Contexte : les lacunes du portail actuel 4.1.1. Un outil de gestion de contenu obsolète et sans maintenance Depuis 2006, le développement et la maintenance de l’outil gérant le site internet de la Communauté d’agglomération (CA) ont été abandonnés. Depuis cette date, la CA est contrainte de veiller à faire fonctionner le site en l’état sans pouvoir lui ajouter ni amélioration, ni nouveauté. Des bugs de fonctionnement de plus en plus fréquents, qui nous sont pas toujours solutionnés, viennent de plus en plus perturber le bon fonctionnement du site. Le site fonctionne aujourd’hui grâce notamment à l’implication et à la réactivité de l’hébergeur actuel. Le site, enfin, est victime d’une extrême lenteur d’affichage, liée notamment au très grand nombre de requêtes exécutées dès l’affichage de la page d’accueil. Il devient donc urgent de procéder dans les meilleurs délais au remplacement du CMS actuellement utilisé. Malgré ces lacunes, le portail et ses sites satellites sont très bien référencés dans les moteurs de recherche et bénéficient d’une fréquentation relativement importante (cf. chapitre 5.5 : Fréquentation du portail)



4.1.2.



Site non conforme au W3C et au référentiel d’accessibilité



Le site actuel n’est pas conforme aux normes W3C, ni au référentiel général d’accessibilité pour les administrations (RGAA) de la DGME (le seul faisant loi aujourd’hui) à la loi de 2005 sur l’accessibilité des sites publics aux personnes handicapées.



4.1.3. Un outil figé, ne permettant plus de répondre aux demandes des services. Les demandes émanant des différents services de la CA sont de plus en plus nombreuses. Demandes de publications de nouveaux contenus, de nouveaux services en ligne, auxquels les deux webmastres ont de plus en plus de difficultés à satisfaire, faute
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de temps. Des méthodes de contournement sont parfois possibles avec l’intégration d’applications gratuites externes (widgets). Les gabarits de pages sont très rigides et rendent très difficiles, voir impossible toute modification de mise en page ou d’emplacement de zone de contenus.



4.2. Les objectifs Les principaux objectifs de cette refonte s’organisent autour de trois axes :



4.2.1.



Communication



•



Proposer des contenus s’adressant davantage à des cibles externes au territoire, contrairement au site actuel.



•



Permettre une navigation thématique et contextuelle à travers les différents contenus publiés.



•



Ouvrir le site aux contributions externes sur des types de contenus déterminés.



•



Développer des publications thématiques, s’appuyant notamment sur des outils cartographiques interactifs (hors marché).



•



Définir des règles ergonomiques et rédactionnelles communes, garantissant une communication homogène.



4.2.2.



Organisation



•



Faciliter et développer la saisie de contenus par des contributeurs des différents services de la CA, afin de supprimer les goulots d’étranglement actuels.



•



Faciliter la mutualisation des contenus entre les différents sites grâce à une interopérabilité des données.



4.2.3.



Technique



•



Intégrer un nouvel outil de gestion de contenus (CMS) open source, apte à répondre nativement, sans développement spécifique, à toutes les fonctionnalités demandées par la CA. Après une veille exercée sur les principaux CMS open source du marché, une attention particulière sera apportée aux solutions telles que Ez Publish ou Typo 3, sans exclure d’autres solutions en PHP.



•



Rendre le portail et ses sites satellites accessibles, selon le référentiel de la DGME



•



Offrir un confort amélioré de saisie pour les administrateurs et contributeurs du site et un plus grand confort de consultation pour les visiteurs du site



•



Mettre en oeuvre les fonctionnalités demandées par les services de la CA



•



Permettre des échanges de contenus avec des sites externes, et d’autres supports de diffusion
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•



S’interconnecter avec des applications métiers externes existantes de la CA.



•



Offrir une souplesse aux webmestres dans le déploiement de gabarits facilement modifiables et personnalisables.



La CA souhaite, à travers le nouveau portail , entrer dans une logique d’évolutivité permanente, consciente des évolutions très rapide du web, de ses outils et de ses usages. Il s’agit ici de ne pas construire une simple nouvelle version du portail plus ou moins figée, qui nécessitera de nouveau une refonte complète dans un horizon de 4 à 5 ans. Le prestataire devra démontrer sa capacité à être en veille active sur ces aspects et à formuler des propositions permettant à la CA de suivre les mutations du web ne nécessitant pas des lourds investissements financiers.



4.3. Les acteurs du projet 4.3.1.



Le service des éditions de la direction de la communication



La direction de la communication de la CA dispose d’un service des éditions qui gère les publications papier et internet, ainsi qu’une photothèque. La cellule internet est composée d’un webmestre et d’un webmestre adjoint, qui gèrent le prortail saint-quentin-en-yvelines.fr, les sites satellites ainsi que les sites événementiels. Ils assurent à la fois les mises à jour quotidiennes des sites ainsi que les développements et suivis de projets. Ils travaillent en étroite colaboration avec les équipes des publications papier ainsi que les différents services de la CA, qui sont présents sur le portail internet. La cellule internet est composée de Marc Cervennansky, responsable de l’ensemble des sites et de Sébastien Penaud, webmestre adjoint. Ils travaillent sous la responsabilité de Laurent Riera, responsable des publications et directeur adjoint de la communication. Serge Hegly-Delfour est le directeur de la communication, directement placé sous l’autorité du directeur général de services, Thierry Barbagelata. Le vice-président chargé de la communication est Yves Macheboeuf, par ailleur maireadjoint de la commune de Guyancourt.
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4.3.2.



Maîtrise d’ouvrage



Direction de la communication Marc Cervennansky Responsable des sites internet, responsable du projet de refonte. Tél : 01 39 44 81 07 Courriel : [email protected]



4.3.3.



Assistance à maîtrise d’ouvrage



Direction informatique Jérôme Bougeault Chef de projet informatique Tél : 01 39 44 81 98 Courriel : [email protected] Domninique Lefebvre Chef de projet informatique pour le portail du réseau des médiathèques Tél : 01 39 44 81 99 – Courriel : [email protected] Philippe Bertrand Responsable des systèmes de réseaux telecom et hébergement Tél : 01 39 44 81 85 Courriel : [email protected]



4.3.4.



Equipements de la CA dotés d’un site internet :



Réseau des médiathèques www.mediatheques.agglo-sqy.fr Yvette Gilbert Directrice de la médiathèque des 7 Mares – Chef de projet internet Tél : 01 30 62 89 29 - Courriel : [email protected] Emmanuelle Guilly Bibliothécaire – Membre du comité de pilotage de refonte du site internet Tél : 01 30 96 96 53 – Courriel : [email protected]
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Musée de la ville www.museededelaville.agglo-sqy.fr Aurélie Sebot – Chargée de comunication Tél : 01 34 52 29 66 - Courriel : [email protected]



Le Prisme www.leprisme.agglo-sqy.fr Sandrine Hector – Chargée de communciation Tél : 01 30 51 75 33 - Courriel : [email protected]



Maison de l’environnement, des sciences et du développement durable www.agglo-sqy.fr/maison-environnement Amélie Aubert – Chargée de communication Tél : 01 30 07 34 34 - Courriel : [email protected]



Maison de la poésie www.agglo-sqy.fr/maison-poesie Johanna Ricouard – Chargée de communication Tél : 01 39 30 08 90 - Courriel : [email protected]



Office de tourisme Serge Hegly-Delfour – Directeur de la communication et de l’office de tourisme Tél : 01 39 44 81 01 – Courriel : [email protected] Maïwenn Pibouleau – Membre du comité de pilotage de refonte du site internet Tél : 01 39 30 42 17 - Courriel : [email protected]
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4.4. Les cibles principales du portail internet Les principaux publics cibles des sites sont : •



Les habitants des sept communes de la communauté d’agglomération (Elancourt, Guyancourt, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, Trappes, Voisins-leBretonneux et La Verrière) : tous les citoyens en recherche d’informations sur l’institution, l’actualité et les événements locaux ; les services partiques liés à la vie quotidienne.



•



Les entreprises de l’agglomération et celles désireuses de s’implanter à Saint-Quentinen-Yvelines.



•



Les publics non Saint-Quentinois : touristes, chercheurs et étudiants, investisseurs et promotteurs immobiliers, toutes les personnes étant ammenées à séjourner dans l’agglomération, ...



•



Les partenaires de la Communauté d’agglomération : institutions, associations etc.



•



Les journalistes, relais d’information.



C.C.T.P
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5. L’existant



5.1. Historique des sites internet de Saint-Quentin-en-Yvelines La communauté d’agglomération (syndicat d’agglomération nouvelle à l’époque) crée son premier site internet en 1996. Développé par la société Alternative, il s’appuie sur un annuaire interactif des entreprises et quelques pages de présentation de la ville nouvelle. Il s’enrichit peu à peu de rubriques et de pages d’actualités, en pages html statiques. En 1999, la société Imaginet conçoit une deuxième version du site, enrichi de nombreuses rubriques et de quelques services en ligne : catalogue des médiathèques (logiciel Aloès), plan de ville interactif (logiciel Star), annuaire de commerces et services (Guide de l’Initié). Un premier module dynamique est mis en place pour traiter la publication des actualités sous Informix puis en ASP). En 2003, la société Equesto (aujourd’hui Wcube) réalise la troisième version du site internet. Le site devient entièrement dynamique et s’appuie sur un outil de gestion de contenu, développé spécifiquement par la société (en ASP/Oracle). C’est cet outil qui est encore aujourd’hui utilisé. Parmi les nouveaux contenus et services mis en ligne : la création de sites satellites dédiés à des équipements culturels gérés par la communauté d’agglomération : Le Prisme (salle de spectacle), le Musée de la ville et le Réseau des médiathèques. En 2004 le site bénéficie d’un relookage graphique et ergonomique, ainsi que d’une optimisation partielle du fonctionnement de l’outil de gestion de contenu. La société Wcube abandonne peu après le développement et la maintenance de l’outil de gestion de contenu pour s’orienter vers d’autres solutions. Le site actuel continue de fonctionner, grâce notamment à l’intervention de l’hébergeur des sites : Artful/Claranet. L’outil de gestion de contenu étant techniquement figé, de nouveaux services sont néanmoins proposés grâce aux possibilités offertes par les applications « web 2 » disponibles sur internet et l’intégration de widgets : Dailymotion (vidéos), Imeem (playlists audio), Googlemaps (plans d’accès, cartes thématiques), Issuu et Calameo (feuilletage en ligne de fichiers PDF), Feed 43 (flux RSS), Netvibes (univers Saint-Quentin-en-Yvelines : www.netvibes.com/sqy), Jimdo (création de sites), …
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le site en 1996. le site actuel Le site en 1999



Le site en 2003
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5.2. Organisation du portail de la CA



Saint-Quentin-en-Yvelines.fr



Actualités Services co-marqués



Connaître Saint-Quentin



Vie locale



Programmes cinéma



Logement étudiants



Service public local Google maps



Marchés publics



Se déplacer



Issuu



Bourse des locaux Plan de ville interactif



Dailymotion Flickr/Picasa



Sites de services



Sortir



Sites événementiels Polar dans la ville SQY sport nature



Le Prisme Sport loisirs



Fête du conte Balades d'été



Musée de la ville



Espace entreprises



Expositions Musée de la ville Paris-Brest-Paris



Médiathèques



5.2.1.



Le portail Saint-Quentin-en-Yvelines.fr



Porte d’entrée principale, www.saint-quentin-en-yvelines.fr ou www.agglo-sqy.fr est organisé autour de 6 rubriques principales, chacune étant composée de plusieurs sousrubriques. La page d’accueil du portail propose une actualité en une et 4 actualités en appel de une. Sont mis en avant deux événements, via une image cliquable, ainsi qu’une zone de brèves. Une colonne à droite propose des accès à des outils transversaux : « En 1 clic » pour les liens vers les services/pages les plus consultés, l’agenda, l’abonnement aux newsletters, l’accès aux magazines publiés par la CA…
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Les pages d’accueil de chaque rubrique fonctionnent sur le même principe avec des actualités liée à la thématique de la rubrique affichée. Par ailleurs des url secondaires, présentes dans différents supports de communication de la CA, renvoient vers certaines rubriques ou contenus du site : •



www.agglo-sqy.fr/ips (Institut de promotion de la santé)



•



www.agglo-sqy.fr/maison-environnement (Maison de l’environnement des sciences et du développement durable)



•



www.agglo-sqy.fr/maison-poesie (Maison de la poésie)



•



www.agglo-sqy.fr/initie (Annuaire des commerces et services)



•



www.agglo-sqy.fr/espace-entreprises (Rubrique du même nom)



•



www.agglo-sqy.fr/cinema (programmes cinémas dans la rubrique Sortir)



•



www.agglo-sqy.fr/plandeville (lien vers plan de ville interactif)



•



www.agglo-sqy.fr/bilan (lien vers page des bilans d’activités de la CA)



•



www.agglo-sqy.fr/bornes-internet : (Rubrique de Vie locale consacrée au dispositif de bornes internet)



•



www.agglo-sqy.fr/petit-quentin (Page consacrée au magazine mensuel)



•



www.agglo-sqy.fr/kiosq (Page consacrée au spplément culturel mensuel)



•



www.sqy.info (fiches info travaux)



5.2.2.



Les sites satelittes



Trois sites, s’appuyant sur le même CMS et gérés via le même back-office que le site principal ont été développés pour les équipements culturels gérés par la CA : •



le Musée de la ville : www.museedelaville.agglo-sqy.fr



•



Le Prisme : www.leprisme.agglo-sqy.fr



•



Le réseau des médiathèques : www.mediatheques.agglo-sqy.f



La structuration des sites est similaire au portail, avec quelques aménagements pour les pages d’accueil de chaque site.



5.2.3.



Les services co-marqués



Des co-marquages sont intégrés dans le portail de la CA : •



Service Public Local de la Caisse des Dépôts et Consignations, accessible dans différents rubriques du portail.



•



Les programmes hebdomadaires des cinémas des salles locales. Contrat avec la société Plurimedia.
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•



L’état du trafic routier avec Sytadin



•



Le calcul d’itinéraire en transports en commun avec Transports-idf.com



•



Des co-marquages sont également réalisés via des interfaces de type web 2.0 : Google maps, Dailymotion, Flickr, Picasa, Imeem, Issuu…



5.2.4.



Les sites de services liés à des applications métiers



Les sites spécifiques liés à des services aux usagers et à des applications externes sont les suivants : •



Offre de logements aux étudiants : www.logement-etudiants.agglo-sqy.fr Base de données destinées aux étudiants en recherche de logements et aux propriétaires offrant des logements en location. Site développé et hebergé par la société Metaconsult.



•



Marchés publics : www.marches-publics.agglo-sqy.fr Site d’appels d’offres de marchés publics de la CA. Site développé et hébergé par Avenue Web systèmes



•



Plan de ville interactif : www.agglo-sqy.fr/plandeville Plan de ville interactif avec gélocalisation des équipements publics, recherche par rue et commune, photo aérienne. Application développée par la société Star et hébergés en interne. En 2009, suite à un appel d’offre, l’ensemble des outils SIG reposeront des applications sur de nouveaux outils. Une prestation d’interfacage avec les nouveaux outils SIG web sera à prévoir (hors du présent marché).



5.2.5.



Les sites événementiels



Des sites liés à des événements locaux sont développés en interne ou sous-traités :



•



Balades d’été. Site en html développé en interne : www.agglo-sqy.fr/balades



•



Festival Polar dans la ville. Maquette graphique sous-traitée et développement en interne avec le CMS Spip : www.polardanslaville.fr



•



SQY sport-nature. Maquette graphique sous-traitée et développement en interne avec le CMS Spip : www.sqy-sportnature.fr



•



Fête du conte. Site en html/flash sous-traité : www.feteduconte.agglo-sqy.fr



•



Paris-Brest-Paris. Site dont le développement a été sous-traité à la société Inovagora. Développé sur Citéo, basé sur le CMS Ez Publish.



•



Photos de famille. Expérimentation sur l’interface de développement de site gratuit Jimdo. Site développé en interne par le Musée de la ville : www.agglosqy.fr/photosdefamille.



Voir arborescence détaillée du portail sur www.saint-quentin-en-yvelines.fr
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5.3. Fonctionnalités gérées par le CMS actuel Les fonctionnalités détaillées ci-dessous doivent permettre au candidat d’appréhender toutes les fonctionnalités gérées au sein du CMS actuel en vue de l’évolution vers une nouvelle solution.



5.3.1.



Gestion de catégories



Permet de créer, modifier, supprimer des catégories de niveau 1. En théorie illimitées mais en pratique limitées à 6 ou 7 (lié à la barre de navigation horizontale en front office). La suppression ou création à également des impacts sur la mis en page du site qui nécessite des interventions dans le code source du site. Création, modification ou suppression de rubriques de niveau 2 et 3 sans limitation. Toute modification du rubriquage nécessite une mise à jour du front-office, passant par un déclanchement manuel de la regénération des menus de navigation via un script spécifique.



5.3.2.



Gestion des pages



Permet de créer, modifier ou supprimer des pages, rattachées à des rubriques. Le gestionnaire de page permet d’intégrer un contenu provenant d’un traitement de texte en supprimant toutes les balises de format. Une interface wysiwyg permet un minimum d’habillage des textes. Il permet en outre : •



de visualiser et modifier le code html de la page (à l’intérieur des balises )



•



d’intégrer des adresse provenant de la base de données du guide de l’Initié



•



d’intégrer un forum de discussion



•



d’intégrer une image provenant du gestionnaire d’image (sans positionnement automatique ni renseignement de la balise « alt ». Manipulations effectuées manuellement dans le code source de la page)



•



d’intégrer un fichier en téléchargement à partir de son ordinateur



•



de créer des liens hypertextes internes vers des pages du site.



•



d’intégrer une famille d’actualité permettant d’afficher dans le page une liste d’actualité ayant le même thème (fonction utilisée notamment pour l’IPS, l’Office de tourisme, la Maison de l’environnement…)



•



de rattacher la page à une autre page traduite dans une autre langue (fonction non utilisée)



La page peut être enregistrée sans être publiée. Selon le profil du contributeur, il peut ou non directement publier la page ou demander sa publication. Un mail avertit alors l’administrateur du site de la demande de publication.
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5.3.3.



Gestion de modèles



Permet de créer des gabarits de pages, en réalité peu pratique. Fonction non utilisée.



5.3.4.



Gestion des images



Bibliothèque où sont stockées toutes les images utilisées pour le site. Les images sont obligatoirement associées à une des rubriques de niveau 1. Le nommage des fichiers est libre.



5.3.5.



Gestion de familles d’actualités



Permet de créer des thèmes d’actualités pour chacune des rubriques de 1er niveau. Cette fonctionnalité permet notamment de pouvoir afficher automatiquement dans une page du site toues les actualités rattachées à une même famille d’actualités.



5.3.6.



Gestion d’actualités



Gestionnaire des actualités, classées par rubrique de 1er niveau. C’est une des fonctionnalités du site la plus utilisée au quotidien.



5.3.7.



Gestion des actualités en FO



Gestion manuelle de l’affichage de l’actualité de « une » et des « appels de une » de la home page du site et des home pages de chaque rubrique. Permet d’ajouter, supprimer remplacer les actualités qui y sont affichés.



5.3.8.



Gestion d’événements



Gestion d’affichage et de création des deux bandeaux événements affichés sur les home pages. Un bandeau événement (qui renvoie vers un site externe ou une page interne du site) est crée via l’interface de gestionnaire de page. Il est dans la plupart des cas constitué d’une image comportant un lien hypertexte.



5.3.9.



Gestion « En 1 clic »



Gestion des liens affichés en home page dans la zone « En 1 clic ». Raccourcis vers des pages internes ou des sites externes.



5.3.10. Gestion de brèves Gestion des brèves affichées dans la zone « Dernière minute ». Zone de saisie de textes rattachés aux rubriques de 1er niveau avec lien vers une page interne du site ou un lien externe. Gère des dates de début et dates de fin.
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5.3.11. Gestion de type de magazines Gère les différents types de magazine à référencer dans le site



5.3.12. Gestion de thème de magazine Gère les thèmes d’actualités associés à chaque magazine, tels qu’il s’afficheront dans la page dédiée à chaque magazine.



5.3.13. Gestion des magazines Permet de saisir et publier un nouveau numéro de magazine comprenant le type de magazine, le titre, son image de couverture + sa vignette, un résumé texte du sommaire, le fichier PDF joint, un texte associé qui s’affiche sous forme d’accroche sur le site. Permet également d’associer des actualités publiés sur le site à un des magazines.



5.3.14. Gestion de magazines en FO Gère l’affichage des magazines pour chaque rubrique. Par exemple le magazine KioSQ s’affiche dans la rubrique Sortir, le magazine SQY entreprises dans la rubrique Espace entreprises.



5.3.15. Gestion des archives des magazines Liste de tous les magazines archivés. Possibilité de les éditer et de les dépublier. Fonctionnalité non utilisée.



5.3.16. Gestion de newsletters Liste de toutes les newsletters envoyées ou en préparation. Gère les newsletters en cours, envoyées ou à venir. Le générateur de newsletter permet de sélectionner plusieurs actualités, un agenda couvrant une période déterminée, deux événements, un magazine, un champ de saisie libre (pied de newsletter), un titre et un numéro, un sous-titre et une adresse web, la catégorie de la newsletter. C’est par ce menu qu’est posté directement la newsletter aux abonnés. Envoi manuel et non programmable.



5.3.17. Gestion de catégories de newsletters Permet de gérer les catégories de newsletters existantes, voir d’en ajouter de nouvelles. Nécessite en plus la modification de fichiers de scripts et de gabarits.
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5.3.18. Gestion des abonnés Permet de visualiser le nombre d’abonnés pour chaque newsletters (sans gestion des doublons), d’ajouter ou de supprimer un abonné (si son adresse mail est connue). Possibilité d’exporter les listes d’abonnés sous Excel.



5.3.19. Gestion d’agenda Gère les événements saisis dans les agendas du site. Champ intitulé, date de début et date de fin, horaire, lieu, commune (liste déroulante), catégorie d’agenda, image (non utilisée) et descriptif.



5.3.20. Gestion de catégorie d’agenda Gère les catégories d’agendas, rattachés à des rubriques. Permet d’éditer, supprimer ou ajouter une nouvelle catégorie d’agenda.



5.3.21. Gestion de forums Permet de créer des forums de discussion intégrables dans une page via le gestionnaire de page. Les forum sont modérés.



5.3.22. Gestion de modérateurs de forums Permet d’attribuer des droits de modération aux contributeurs pour la gestion des forums



5.3.23. Guide de l’Initié Annuaire des commerces et services. Base de données d’adresses. Lien vers un backoffice spécifique qui permet de mettre à jour la base, de créer, modifier supprimer des catégories et sous-catégories, de créer, modifier, supprimer des organismes, d’effectuer des exports au format Excel.



5.3.24. Gestion de contacts Gestionnaire des personnes pouvant être contactés directement par courriel via le formulaire proposé à partir du lien « Contact » sur toutes les pages du site. Gestion du nom, de la fonction, de la direction, adresse courriel, téléphone, fax et position dans la liste des contacts.



5.3.25. Gestion des utilisateurs Gestion des contributeurs du site. Gestion du nom, adresse de courriel, identifiant, mot de passe, catégorie du site accessible en mode autonome ou non-autonome, catégorie de newsletter.
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5.4. Typologie des Contenus Le portail de Saint-Quentin-en-Yvelines s’articule autour de trois typologies de contenus :



5.4.1.



Les contenus institutionnels



Ils représentent, quantitativement, le plus grand nombre de contenus publiés sur le portail. Ils bénéficient de mises à jour plus ou moins régulières, selon la réactivité et l’implication des services concernés, à la source de l’information. Ils représente plus de 51% de l’ensemble des pages vues sur le portail (source : Google Analytics).



5.4.2.



Les services pratiques



Les services pratiques (catalogue des médiathèques, plan de ville, programme des cinémas, plans et horaires de bus, petites annonces…) constituent les premières pages d’entrée du portail pour les internautes et représentent globalement 36% des pages vues.



5.4.3.



Les actualités



Les actualités repésentent actuellement la principale charge de travail pour les webmestres, avec des mises en ligne quotidiennes. 569 actualités ont été publiées en 2007. 66% sont des reprises des publications écrites de la CA, 44% sont des actualités rédigées spécifiquement pour le site. Le portail propose en outre 8 newsletters thématiques auxquelles sont abonnés 7 600 internautes (mai 2008). Les actualités ne représentent que 12% des pages vues du portail. Les actualités les plus consultées sont celles qui sont ancrées dans l’actualité immédiate, liée à un événement local (résultats des élections municipales, grève de bus, panne du réseau câblé…). Une réorganisation Répartition des visites par type de contenu Pages institutionnelles Services pratiques Actualités



12,1%



31,8%



56,1%
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interne est prévue pour être davantage en capaciité d’être réactif par rapport à l’actualité locale.



5.5. Fréquentation du portail 5.5.1.



Evolution des visites



En 1996 le site reçoit en moyenne 1 000 visites par mois. 10 ans plus tard, le seuil des 100 000 visites mensuelles est dépassé, avec 40 000 visiteurs uniques. Depuis fin 2007, la fréquentation a tendance à se tasser quelque peu avec 95 000 visites mensuelles et 115 000 pages vues en moyenne pour le premier semestre 2008. Les pages les plus visitées du sites correspondant à des services pratiques en ligne : informations sur les transports en commun, plan de ville interactif, catalogue des médiathèques, programmes des cinémas… Après avoir initialement utilisé Webtrends log analyzer, c’est Google Analytics qui est utilisé depuis deux ans pour l’étude de la fréquentation des sites de la communauté d’agglomération.



Détails des statistiques de fréquentation disponibles sur www.agglo-sqy.fr/annexes.



5.5.2.



Les visiteurs actuels du portail



Chiffres issus d’une enquête en ligne auto-administrée, en 2007. 70% des visiteurs actuels du portail habitent une des communes de Saint-Quentin-enYvelines (principalement Guyancourt et Montigny-le-Bretonneux, communes les plus peuplées), 16% proviennent d’une commune des Yvelines. Le portail touche donc principalement une population locale. Les contenus publiés sont en conséquence principalement destinés à cette population, au détriment des personnes externes à la ville nouvelle qui ne la connaissent pas et où peu d’informations leur sont proposées. L’attribution récente du label Ville et pays d’art et d’histoire et la transformation de l’office d’information en office de tourisme marquent la volonté de l’agglomération de davantage se tourner vers l’extérieur, vers un public qui ne connaît pas le territoire, en France ou à l’étranger.
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5.6. Plateforme technique actuelle Le portail www.saint-quentin-en-yvelines.fr est hébérgé par la société Artful/Claranet sur un serveur mutualisé. Les pages sont en langage ASP. Le portail fonctionne sur un serveur IIS et une base de données Oracle.
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6. Principes organisationnels du nouveau portail



6.1. Principes organisationnels et techniques du nouveau portail Il est fortement souhaité par la CA que l’ensemble des fonctionnalités demandées s’appuient sur des solutions pré-existentes, fournies par le CMS, nativement, ou via des plugins. Dans le mesure du possible, le prestataire retenu ne doit proposer aucun développement spécifique. Dans le cas ou des ajustements sont à trouver entre une fonctionnalité demandée et la solution proposée, ils devront être clairement spécifiés et explicités dans l’offre proposée.



Le site institutionnel, incluant les espaces d’actualités les services pratiques, les services de co-marquage et les sites satellites constituent le portail internet de la Communauté d’agglomération. Schéma prévisionnel d’organisation du nouveau portail



Par rapport au portail actuel, l’enjeu est d’offrir des accès différenciés à l’ensemble des contenus
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(institutionnels, services, actualités…). Ceci afin de faciliter la navigation, l’enrichissement et la transversalité des informations disponibles. Il s’agit de ne plus restreindre l’accès à des contenus « enfermés » dans un rubriquage figé, dont la logique n’est pas toujours perceptible par l’internaute.



6.1.1.



La page d’accueil



Principale porte d’entrée du portail, elle devra continuer à offrir un accès privilégié à : •



l’actualité, l’agenda et aux évenements du territoire,



•



aux services pratiques les plus demandés,



•



l’ensemble des contenus publiés de manière structurée,



•



donner une plus grand lisibilité au territoire et à l’institution



6.1.2.



Des contenus accessibles par cible



En fonction du profil déclaré du visiteur, certains contenus pourront lui être proposé en priorité : •



Habitants de l’agglomération



•



Professionnels, entreprises



•



Etudiants, chercheurs



•



Touristes, personnes de passage sur le territoire



•



…



6.1.3.



Par action



En fonction du domaine de recherche de l’internaute, proposer des accès en fonction de son besoin : •



Découvrir le territoire,



•



Se déplacer,



•



Se divertir,



•



Chercher une adresse



•



Connaître l’institution



•



Implanter son entreprise



•



…



6.1.4.



Par catégorie



Il s’agit des secteurs dans lesquels la Communauté d’agglomération est compétente et susceptible d’apporter des informations institutionnelles et pratiques : •



Aménagement / développement urbain



•



Loisirs



•



Habitat
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•



Intercommunalité



•



Transports



•



Développement économique



•



…



6.1.5.



Par mots clés ou thémes



Des mots clés ou thèmes attribués à des contenus permettront de prolonger les consultations d’autres contenus, internes ou externes, portant sur la même thèmatique que le sujet lu par l’internaute.



6.2. Les arborescences Les arborescences définies ci-dessous sont données à titre prévisionnel et feront certainement l’objet de modifications, restructurations, évolutions avec différentes phases de mise en ligne. Il est souhaité par ailleurs que le prestataire retenu, contribue à définir avec le maître d’ouvrage les arborescences définitives et les intitulés de rubriques les plus pertinents et plus signifiants. L’ensemble des contenus à publier sont d’ors et déjà qualifiés au sein de la CA, en terme de typologie, fréquence de mise à jour, profil de contributeur.



6.2.1.



L’arborescence prévisionnelle du portail



L’arborescence présentée ici est à affiner et à réorganiser. Il sera sans doute nécessaire de réduire et réorganiser le nombre de rubriques de niveau 1 (au nombre de 11 ici). Les intitulés suivis d’une * seront publiés dans une phase ultérieure à la mise en production du nouveau portail. Services transversaux Petites annonces Votre administration locale 24h/24 (SPL) Annuaires Guide de l'initié Associations * Sites web saint-quentinois



Actualités Archives Dossiers



Newsletters RSS Agendas Ajouter vos événements



Événement En 1 clic
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Liens accès directs



Contact Formulaire contact FAQ Plans d'accès équipements CA



Magazines Le Petit Quentin KioSQ SQY entreprises La Lettre du Musée



En bref Plan de ville interactif Plan du site / Moteur de recherche Accessibilité Traductions * Crédits / Mentions légales Marchés publics (lien) Les sites web de la CA Maison de l'environnement Maison de la poésie Office de tourisme Médiathèques Musée de la ville Le Prisme



La communauté d'agglomération Actualités CA L'institution Missions et compétences Les élus L'administration Les équipements de la CA Le budget Le budget de la CA Subventions versées par la CA Rapport annuel d'activité de la CA



En direct de la CA Délibérations Marchés publics Offres d'emploi de la CA Documents administratifs publics Les grands projets de la CA



Le Codesqy Objectifs, perspectives Fonctionnement du Codesqy Groupes de projet Avis et contributions du Codesqy



Espace presse Communiqués de presse Photos HD



Page 33 / 92



C.C.T.P



Les grands projets * La CA et le développement durable * SQY dans son environnement * OIN * Agence de l'urbanisme *



Découvrir SQY Actualités Les 7 communes 1 agglo 7 communes Elancourt Guyancourt Magny-les-Hameaux Montigy-le-Bretonneux Trappes La Verrière Voisins-le-Bretonneux



L'office de tourisme Le Musée de la ville 35 ans d'histoire St-Quentin en images



Santé / Social Actualités Institut de Promotion de la Santé Rôle et missions Publications Annuaire santé Réseau ville santé OMS Gerondicap



Santé Jeunes* Numéros d'urgence Maison de justice et du droit



Transports et déplacements Actualités La politique de la CA LE PDU et le PLD Les grands axes de la politique de la CA Les déplacements en chiffres Les grands projets



Se déplacer en transports en commun Calcul d'itinéraire Train/RER Gares et lignes Liens Sqybus Plan des lignes Horaires Horaires lignes scolaires Points de vente Réseaux interurbains Lignes
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Plans Bus de nuit Titres et tarifs Abonnements Tickets à l'unité Scolaires et étudiants Tarifs spéciaux Personnes à mobilité réduite Infomobi PAM 78 Sqybus et l'accessibilité



Se déplacer à pieds et en vélo Carte interactive * Fiches itinéraires Schéma directeur Infos pratiques : associations, réparateurs vélo...



Se déplacer en voiture Plans d'accès à St Quentin Trafic en temps réel (Sytadin) Le trafic à St Quentin par tranches horaires) Parcs de stationnement Taxis (liste + stations) – Extraction Annuaire de l’Initié



Covoiturage Info travaux Carte des travaux voirie



Mobilité durable et environnement Politique de la CA Eco-calculateur de l'ADEME



Loisirs Actualités Carte interactive * Parcs et jeux Pistes cyclables Parcours sportifs GR Espèces végétales Salles de spectacles Cinémas



Culture Programmes Cinémas Salles de spectacle Musées et lieux d'exposition Festivals



Sport Associations sportives * - Extraction Annuaire des associations Équipement sportifs Activités de plein air



Restaurants



Espace entreprises / S'implanter à SQY Actualités Le tissu économique local
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Annuaire des entreprises Chiffres économiques Accueil nouveaux salariés Pôles de compétitivité



Immobilier d'entreprise Bourse des locaux La Maison de l'entreprise Les aides aux créateurs Agenda économique Partenaires Les aides financières L'actualité de la Maison de l'entreprise Téléchargement Projets "Ils sont passés par la ME"



Promopole ZFU



Infos travaux Carte interactive des chantiers en cours et des projets à venir Travaux CA + communes Les chantiers de la CA Suivi d'un chantier Vélodrome



Carte interactive des travaux ayant un impact sur la circulation



Environnement Actualités Réseaux : qui fait quoi Éclairage public Formulaire de signalisation de panne Voirie feux tricolores Formulaire de signalisation de panne Électricité Eau Fibre optique



Parcs urbains Règlements Formulaire de demande d'occupation des parcs



Déchetteries de St-Quentin



Eau / Assainissement Actualités Aménager, exploiter, gérer, informer Réseaux publics d'assainissement Formulaire de demande de dégrèvement Règlement d'assainissement Demande de raccordement aux réseaux



Liens utiles Gestion de l'eau à SQY * Station d'épuration
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Schéma fonctionnel Formulaire de réservation visites de la station Le prix de l'eau Acteurs par zone géographique Le cycle de l'eau Raccordements aux réseaux séparatifs Suivi écologique des bassins



L'eau et le développement durable Prescriptions techniques Mise en oeuvre de chantiers propres Aspects environnementaux des marchés publics Réutilisation des eaux pluviales



Espace junior *



Aménagement / Développement urbain Actualités Aménagement des quartiers Centre Villaroy Réaux ...



Urbanisme PLU/ Droits des sols PLU Magny Cartes interactives Cadastre PADD Schéma directeur d'Ile-de-France Instruction des permis de conduire Documents officiels et réglementaires Processus (guide)



Grands projets Vélodrome UFR...



Histoire Histoire Ville nouvelle Fiches quartiers Sa géographie/son paysage



Habitat / Logement Actualités Habitat Logement locatif aidé Logement étudiants Vos droits et démarches logement (SPL) Plan local de l'habitat RPA Jean Fourcassa



Logement Les projets immobiliers Liens sites promoteurs Programmes immobiliers en cours Aire gens du voyage
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Observatoire de la ville



6.2.2. L’arborescence prévisionnelle du site satellite de la Maison de l’environnement, des sciences et du développement durable La Maison Ses missions Infos pratiques



Les partenaires Résidents Autres partenaires du territoire



Scolaires, péri-scolaires et centres de loisirs Éducation à l'environnement Outils pédagogiques



Actualités / Programme trimestriel Centre de ressources Fond documentaire (Base de données Médiathèques Opsys) Animations Annuaire des organismes liés à l'environnement



Services transversaux Plan du site / Moteur de recherche Mentions légales/Crédits Newsletter Agenda Espace collaboratif dédié aux intervenants



6.2.3. L’arborescence prévisionnelle du site satellite de la Maison de la Poésie La Maison de la poésie c'est... Saison 2008/2009 Actualités Programme à télécharger Spectacles Lectures-rencontres Expositions Extraits sonores



La revue Ici & là Sommaires des revues Abonnement Textes non publiés



Centre de ressources Catalogue des expositions Sélection du comité de lecture Notes de lecture
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Catalogue interactif (Aloès)



Développement culturel Prix des explorateurs Temps du poème



Services transversaux Plan/Recherche Newsletter Contacts Crédits/mentions légales RSS



Infos pratiques Contacts Plan d’accès Horaires d’ouverture Professionnels



6.2.4. L’arborescence prévisionnelle du site satellite de l’Office de tourisme de Saint-Quentin-en-Yvelines Le site de l’office de tourisme mutualisera une grande partie de ses contenus avec la rubrique « Découvrir Saint-Quentin » du portail et le site du Musée de la ville. Services transversaux Actualités Agenda Plan du site / recherche Qui sommes-nous Mentions légales / Crédits Météo Traduction RSS



Pratique Restaurants Venir à l’office de tourisme Hébergements Plan interactif Guide de l'initié



St-Quentin en images Cartes postales virtuelles Galeries de photos Fonds d'écrans Visites virtuelles



Sites touristiques Ville d'art et d'histoire Découvrir Saint-Quentin-en-Yvelines
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Nature Patrimoine Ludique



6.2.5.



L’arborescence prévisionnelle du site satellite du Prisme



Actualités Vidéos Les inédits du Prisme



Présentation Saison 08/09 Danse Musique Théâtre Spectacles pour enfants Rencontres / débats Polar dans la ville Toute la programmation par date



Action artistique Rencontres et conférences Expositions et visites Danse à l'école



Réservez vos places Infos pratiques Plan d'accès Un accueil à votre service Réservation et achat de billets * Tarifs Payez vos places moins chères



Espace pro Bienvenue dans l'espace professionnel Grande salle Petite salle Salle de répétition Piano bar Plans Photos



Espace enseignants Dossiers pédagogiques



Espace partenaires Espace presse Outils transversaux Plan du site / Moteur de recherche Contact Crédits / Mentions légales RSS
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Newsletter



6.2.6. L’arborescence prévisionnelle du site satellite du Musée de la ville Services transverses Qui sommes-nous Le musée L'équipe Les partenaires Espace presse



Contacts Infos pratiques Horaires et accès Tarifs



Agenda Actualités Newsletter Plan du site/moteur de recherche Mentions légales/Crédits RSS



La Lettre du musée En bref



Les collections du musée Actualités La Recherche Les collections Nouvelles acquisitions Prêt d'objets



Les publications Centre de documentation Catalogue Opsys (lien) Bases de données *



Découvrir le territoire Actualités SQY ville d'art et d'histoire Carte interactive du patrimoine * Le musée vous raconte la ville



Expositions & Animations Actualités Les Evénements du Musée



Espace permanent L'appartement témoin de son temps La machine à remonter le temps Galerie d'actualité



Expositions Expositions actuelles
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Expositions précédentes Expositions à venir



Animations Ateliers en famille Jeune fille cherche appartement Le patrimoine à la loupe Les pieds dans l'eau Atelier de pratique artistique Chouette la ville a rétréci Goûter d'anniversaire Visites dans la ville L'odyssée de l'espace vert Sur les traces du roi soleil Du village à la ville nouvelle Ateliers conférences adultes Ateliers d'ecriture Collection passion Groupes d'adultes Destination musée Sur les traces du roi soleil Voyage au centre de la ville Du village à la ville nouvelle L'odyssée de l'espace vert



Service pédagogique Au service des enseignants Ateliers et visites Réservations



Visite virtuelle du Musée *



6.2.7. L’arborescence prévisionnelle du site satellite du réseau des médiathèques Page d’accueil Actualités culturelles Zoom sur… Dernières minutes Sélection(s) d'ouvrages : nouveautés Dernier parcours découverte Dernière bibliographie Lien vers nouveaux sites sitothèque éphéméride = le dernier ... du jour



Services transversaux Guides utilisateurs Zoom sur... Actualités culturelles Moteur de recherche / Plan du site Agenda Lien direct vers le Catalogue Lien direct vers le compte adhérent Newsletter mensuelle RSS Contacts Espace privé
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Infos pratiques Qui sommes-nous ? Contacts Adresses et horaires Inscriptions Règlements



Collections Catalogue (co-marquage portail Opsys) Sélections (co-marquage portail Opsys) Nouveautés (co-marquage portail Opsys) Collections "remarquables"/ Zoom sur... (co-marquage portail Opsys) Fonds patrimonial (co-marquage portail Opsys) Centres de documentation/ ressources spécialisés



Services Emprunter/ Réserver/ Prolonger/ Suggérer (co-marquage portail Opsys) Demander un Parcours Découverte Services Sur place Se tenir informé (S'abonner) Prendre la parole/ poser une question (A vous de jouer !)



Animations/développement culturel Agenda Restitution d'ateliers Sites dédiés Fête du conte Polar Fête Science



Exposition Inscription



Publics spécifiques/ centres d'intérêt Professionnels de l'enfance Personnes handicapées Professionnels de la culture Jeunes publics En formation (apprentissage tout au long de la vie)



ALOES (co-marquage portail Opsys) Rechercher Simple Avancée Jeune public Par fonds Historique



Compte-adhérent Mes prêts Mes réservations Mes paniers



Nouveautés Fiction jeunes Documentaires adultes
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CD ...



Sélection



6.3. Principes ergonomiques 6.3.1.



Organisation ergonomique du portail et des sites satellites



Dans la phase n°1 le prestataire doit proposer une charte qui définit les principes ergonomiques, graphiques et éditoriaux du portail et des sites satellites. Le portail et ses sites satellites devront proposer aux internautes les éléments récurrents positionnés dans les mêmes zones, qui faciliteront le cheminement du visiteur. Les liens devront avoir la même apparence, tout en respectant les principes d’accessibilité. Les sites satellites disposeront toutefois, en accord avec la direction de la communication, d’une liberté de disposition des blocs de contenus, en dehors des éléments de navigation qui devront être similaires, pour l’ensemble des sites.



6.3.2.



Organisation prévisionnelle de la page d’accueil



Les éléments ci-dessous sont des pistes de travail à affiner entre le prestataire et le maître d’ouvrage. Exemple d’organisation de la page d’accueil :



Logo CA



Moteur de recherche, Plan du site, Contacts, Traduction



Visuel événementiel



Barre de navigation niveau 1 par thématique ou par action Carte territoire Actu en Une animée + Noms communes



Magazines



Newsletters



En 1 clic (liens)



Accès par publics cibles



Autres actus



Brèves



Module amovible (sondage, dossier, diaporama…)



Agenda Liens sites
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Accès par thématique ou action



satellites



Contact, crédits, mentions légales, marchés publics, presse, RSS



6.3.2.1.



Le bandeau supérieur



Le bandeau supérieur proposera le logo de la CA de Saint-Quentin-en-Yvelines (éventuellement avec une base-line), un visuel événementiel cliquable (lien vers un événement local traité) et les outils de navigation : •



Moteur de recherche



•



Plan du site



•



Contact



•



Liens vers pages traduites en langues etrangères



•



Accessibilité 6.3.2.2.



La barre de navigation principale



Elle affichera les rubriques de niveau 1, similaires au principe classique du portail actuel, classées par thématique ou action.



6.3.2.3.



La zone centrale



La zone centrale sera réservée à la partie « Actualités », qui pourra afficher des contenus provenant de n’importe quelle partie du portail ou des sites satellites. Elle comprendra :



•



une actualité en Une, comprenant une photo ou une vidéo, un thème, un titre, une accroche et un lien pour lire l’intégralité de l’actualité



•



Une liste de quelques actualités complémentaires, comprenant une photo miniature, un thème, un titre, une accroche et un lien pour lire l’intégralité de l’actualité



•



Une liste de brèves, comprenant un titre, une accroche et un lien pour en savoir plus.



•



Un agenda, pointant vers une interface complète permettant des recherches par date, type d’événement, commune, etc.



6.3.2.4.



Les zones de gauche et droite



Les zones de doite et gauche permettront d’afficher les éléments de navigation transversaux ainsi que des accès à un certain nombre de fonctionnalités :
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•



Un espace doit être réservé à l’identification du territoire : sa position en Ile-de-France et les communes qui le constituent. Cet espace pourra prendre la forme d’une carte animée.



•



Les menus de navigation transversaux : par cible, thématique ou action.



•



Un menu de liens directs vers des contenus privilégiés « En 1 clic ».



•



L’accès à l’espace dédié aux magazines publiés par la CA.



•



L’accès à l’espace d’abonnement aux newsletters éditées par la CA.



•



Les liens vers sites web de la CA. 6.3.2.5.



La barre de pied de page



Elle affichera les liens vers les mentions légales, les crédits, reprise du lien vers la zone Contact, l’espace presse, les flis RSS, ainsi que les coordonnées de la CA (adresse postale).



6.3.3.



Logo CA



Organisation prévisionnelle pour les pages intérieures



Visuel contextuel de la rubrique affichée



Barre de navigation niveau 1 par thématique ou par action Chemin de navigation (fil d’Ariane) Barre de navigation Fonctionnalités contenus niveau 2 & 3



Contenu Zone de compléments d’infos au contenu



Moteur de recherche, Plan du site, Contacts, Traduction Liens vers contenus sur la même thématique Sur le site : - dans les rubriques - dans les actualités Sur d’autres sites



Contact, crédits, mentions légales, marchés publics, presse, RSS



6.3.3.1.



Le bandeau supérieur



Dans le bandeau supérieur, seul le visuel change. Il sera adapté au type de contenu affiché.
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6.3.3.2.



La zone de gauche



Les menus de navigation de second niveau se déploient à la verticale. Les menus de troisième niveau se déploient au sein du menu de second niveau, une fois le menu de deuxième niveau cliqué. Si un quatrième niveau s’avère nécessaire, son menu (horizontal) apparaîtra dans la partie « Contenu ».



6.3.3.3.



La zone centrale



Un chemin de navigation (ou fil d’Ariane) est à intégrer dans la partie « Contenu ». Il représentera la navigation descendante du visiteur du site. Ses entrées porteront le même nom que les items des menus. Elles seront cliquables à l’exception de la dernière correspondant à la page en cours. Un certain nombre de fonctionalités liés au contenu affiché devront être intégées :



•



Version imprimable



•



Modification taille du texte



•



Lecture audio



•



Commenter (en option)



•



Envoyer à un ami (en option)



•



Enregister dans ses favoris



•



…



Dans cette zone s’afficheront différents types de contenus : actualités, articles institutionnels, modules externes (widgets), dossiers thématiques, … Les webmestres doivent avoir la plus grande liberté pour gérer cet espace, en puisant dans des gabarits existants, avec possibilité de les personnaliser. La mise en page devra éviter des zones de textes trop large au profit d’affichage type colonne, facilitant la lecture. Les contenus affichés auront plusieurs niveaux d’information :



•



L’information principale comprenant un thème, un titre, une accroche, un visuel avec légende, la date de publication. En fonction de la longueur des contenus, des intertitres pourront être insérés entre les paragraphes.



•



Des informations complémentaires, qui pourront prendre différentes formes :



•



Tableaux



•



Diaporamas



•



Chiffres clés, graphiques



•



Vidéos



•



widgets



•



…
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6.3.3.4.



La zone de droite



La colonne droite permettra d’afficher des informations contextuelles au contenu affiché. Ces informations dont la gestion pourra être en partie automatisée (par un système de tags par exemple) seront issues soit des pages du portail, soit des actualités, soit d’autres sites référencés.



6.3.4.



Signature visuelle des sites satellites



Les sites satellites (Musée de la ville, Médiathèques, Le Prisme, Maison de la poésie, Maison de l’environnement, Office de tourisme) disposeront de leur propre charte graphique, déclinée de celle existant déjà pour leur propre communication. Les sites satellites devront tous disposer d’une signature visuelle permettant des les identifier à la Commuanuté d’agglomération. Le principe sera d’avoir systématiquement en haut de page un bandeau identifiant le territoire et la CA avec un lien vers le portail. Baseline type : Un site de www.saint-quentin-en-yvelines.fr



Logo CA (miniature)



Logo Equipement



Moteur de recherche, Plan du site, Contacts, Traduction



Visuel



Page d’accueil du site satellite



6.4. Exigences technico-fonctionnelles 6.4.1.



Contraintes des postes de travail



6.4.1.1.



Résolution de l’écran



L’affichage du site doit être optimisé pour un affichage 1024x768 pixels. Les pages pourront être de taille variable en hauteur. Les pages qui nécessiteraient un trop long défilement vertical sont à éviter. La présence d’ascenseur horizontal est à proscrire.
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6.4.1.2.



Navigateurs



Le site doit être compatible avec la plupart des navigateurs internet (Mac et PC), notamment avec Internet Explorer (version 6 et supérieure), FireFox (version supérieure à 1.5), Safari et Opéra. Le titulaire s’engage à tester le site lors de sa livraison et à remettre un document établissant la compatibilité du site avec les navigateurs cités.



6.4.1.3.



Popups



L’usage des popups est à proscrire compte tenu des contraintes liées à Windows XP SP2, aux "barres" Google, Yahoo ou autres bloqueurs de popup.



6.4.1.4.



Normes



Le respect des normes XHTML et CSS2 est exigé pour assurer une comptabilité optimale avec les futurs navigateurs respectant ces normes. Les pages du site devront contenir, de manière automatique et dans les normes établies, les éléments de base nécessaires au référencement auprès des moteurs de recherche (titre, mots clés, etc.).



6.4.2.



Accessibilité



La CA est particulièrement attentive au respect des règles d’accessibilité pour l’ensemble de ses collaborateurs et administrés. Les développements attendus devront être conformes aux normes d’accessibilité. Le prestataire devra obligatoirement se conformer au seul référentiel officiel en vigueur : le Référentiel général d’accessibilité pour les administrations (RGAA) établi par la Direction générale de la modernisation de l’Etat (DGME). Les documents sont accessibles et téléchargeables à l’adresse suivante : http://rgaa.dgme.fr/ Par ailleurs la CA procédera elle-même à des tests d’accessibilité en collaboration avec des personnes handicapées, avant la mise en production du portail.



6.4.2.1.



L’accessibilité au « quotidien »



Outre la compatibilité parfaite (et certifiée) des contenus au terme de la mise en production du portail et de ses sites satellites, la solution attendue doit permettre aux webmestres et aux différents contributeurs de maintenir l’accessibilité des contenus au fil de la maintenance éditoriale du site.
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Pour ce faire, la solution doit permettre d’alerter le contributeur sur le degré de respect de l’accessibilité du contenu en cours d’édition. Elle doit permettre également l’enrichissement, grâce à un processus automatisé, des balises élémentaires telles qu’elles figurent dans le RGAA.
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6.4.3.



Postes contributeurs



Le back-office de la solution proposée devra être compatible avec l’ensemble des postes informatiques de la CA. Les configurations minimales compatibles sont :



•



Windows XP Professionnel Service Pack 2 – Full Mise à jour (.Net 3)



•



Internet Explorer 7



•



Internet Explorer 6



•



Plugins installés : Flash Player 9.0.115, Flash Player 8, Java 1.6, Java 1.5, Java 1.4, Shockwave 1.0.0.0, Adobe Reader 8, Adobe Reader 7.



•



Les postes des contributeurs se connectent à internet via un proxy



•



Les webmestres sont hors proxy et administrateurs de leur poste informatique.



6.4.4.



Langues



6.4.4.1.



Back-office



L’ensemble des outils et fonctionnalités présentes ou proposées sur le Portail Internet, dans leurs volets front-office et back-office, devra impérativement être en langue française. Il est également attendu que l’ensemble des documentations soit rédigées en langue française.



6.4.4.2.



Front-office



La traduction en plusieurs langues étrangères de certains contenus est prévue dans une phase ultérieure à la mise en production du nouveau portail. Il s’agira principalement de contenus liés à la promotion touristique et économique du territoire. Le CMS proposé doit donc inclure nativement des fonctionnalités de liens entre des contenus existants en plusieurs langues. Ces fonctionnalités induisent : •



La mise en place dans le circuit éditorial d’une « étape » optionnelle de traduction.



•



La gestion de traduction à travers un front-office qui accepte la plupart des langues au format unicode. La traduction concernera une sélection de contenus rédigés en Français.



Il peut être proposé dans un premier temps aux internautes un lien vers une traduction automatisée du contenu affiché, via la barre de fonctionnalités (impression de page, taille du texte…). La traduction automatisée se fera via un module externe gratuit.
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6.5. Choix organisationnels 6.5.1.



Règles générales concernant les circuits d’approbation



6.5.1.1.



Les profils d’habilitation en back-office



À l’analyse des circuits éditoriaux qui sont actuellement mis en œuvre au sein du portail de la CA, nous souhaitons maintenir au minimum trois types de profils pour la gestion des sites en back-office : •



Administrateur du site : il a accès à toutes les fonctionnalités du CMS, y compris au code source.



•



Contributeur autonome : Il peut, créer, modifier et publier, des contenus pour lesquels l’administrateur lui a donné les droits d’accès. Un contributeur autonome peut disposer de droits d’accès à un contenu spécifique, une ou plusieurs pages, une ou plusieurs rubriques. Toute action de sa part doit générer un système d’alerte (mail) avertissant l’administrrateur du site. Le contributeur, dans le back-office, ne doit visualiser que les contenus pour lesquels ils disposent de droits d’accès.



•



Contributeur non autonome : Il peut créer et modifier des contenus pour lesquels l’administrateur lui a donné des droits d’accès. A l’issue de sa saisie il demande la publication de son contenu, qui peut être validé et publié par l’administrateur du site, suite à une notification (par mail). Le contributeur, dans le back-office, ne doit visualiser que les contenus pour lesquels ils disposent de droits d’accès.



6.5.1.2.



Les états d’un contenu



Un contenu peut avoir un des cinq états suivant : •



Brouillon



•



En attente de validation/publication



•



Publié



•



Archivé (accessible ou non dans le front-office)



•



Supprimé (y compris de la base de données)



Un contenu déjà publié qui passe dans un état brouillon/attente de publication (nécessité de modification avec validation) doit toujours être accessible en front-office, dans sa version initiale. Cette version étant remplacée par la nouvelle, une fois validée.
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D’une manière générale, le back-office doit fournir à l’administrateur du site un tableau de bord des contenus qui sont à l’état de brouillon, en attente de validation et publication, avec leurs auteurs respectifs.



6.5.2.



Gestion multi-sites



Le CMS proposé doit permettre de gérer via la même interface de back-office le portail saint-quentin-en-yvelines.fr, l’ensemble des sites satellites cités, et de futurs nouveaux sites. •



Les contenus publié doivent pouvoir être partagés entre les différents sites, sans être duppliqués.



•



Via le back-office, il doit être possible de visualiser l’intégralité des arborescences du portail et des sites satellites.



•



Les administrateurs du portail doivent disposer de tous les outils et fonctionnalités pour générer un nouveau site géré à partir d’un back-office identique (après formation et transfert de compétences).



•



Il devra être étudié également, à terme, de générer les sites événementiels à partir des mêmes outils (actuellement gérés avec différents outils).



L’objectif est d’offrir une cohérence à la fois technique et ergonomique pour l’ensemble des sites de la CA.



6.5.2.1.



Politique de nommage des sites :



Le portail de l’agglomération est accessible via deux adresses :



•



www.saint-quentin-en-yvelines.fr



•



www.agglo-sqy.fr



Les sites satellites sont accessibles via une adresse du type : •



www.nomdel’équipement.agglo-sqy.fr



Les accès directs à des pages ou rubriques internes au portail sont accessibles via des adresses du type : •



www.agglo-sqy.fr/nomdelapageoudelarubrique



Ce principe de nommage sera maintenu et toutes des adresses existantes devront être reprises et fonctionner. Trois nouvelles adresses seront créées, correspondant aux nouveaux sites satellites prévus :
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•



www.officedetourisme.agglo-sqy.fr



•



www.maisondelapoesie.agglo-sqy.fr



•



www.maisondelenvironnement.agglo-sqy.fr



6.5.2.2.



Catalogue de templates



Pour faire face aux futures demandes de création de nouveaux sites satellites ou de nouvelles rubriques au sein du portail, la CA souhaite disposer d’un catalogue de templates prêtes à l’emploi et facilement personnalisables par les webmestres. Ces templates doivent être facilement évolutifs et ne nécessitant pas, pour la modification, des compétences de type Ingénieur mais plutôt un profil de type webmestre (connaissances html/css). Le contenu de ce catalogue de templates fera l’objet d’itérations durant la phase de conception détaillée entre la CA et l’équipe projet du titulaire, qui sera force de proposition.



6.6. Choix techniques 6.6.1.



Une solution CMS open source



La CA de Saint-Quentin-en-Yvelines, de par son expérience et la veille technologique exercée, souhaite s’orienter vers une solution open-source, sans coût de licence, qui soit par ailleurs maîtrisée par un nombre significatif d’intégrateurs, en France. Toute solution propriétaire, maîtrisée par un prestataire unique, avec une licence payante, sera donc exclue et non étudiée par la CA. Préalablement au lancement du projet de refonte des sites Internet, la CA de SaintQuentin-en-Yvelines a exercé une veille attentive sur les solutions CMS « libres » et « open source » orientées PHP, pouvant répondre à ses besoins pour le projet de refonte. Au regard de l’ensemble des fonctionnalités attendues, cette veille a permis à la CA de retenir potentiellement deux CMS : Ez Publish et Typo 3. La CA n’interdit pas au candidat de proposer une solution autre. Elle nécessitera une argumentation détaillée justifiant le choix d’un autre CMS.



Le prestataire retenu en phase finale devra effectuer une démonstration d’usage du CMS proposé, à partir d’un scénario fourni par la CA.
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6.6.1.1.



Une couverture fonctionnelle complète



La couverture des besoins fonctionnels de la CA doit se faire, autant que possible et prioritairement, par le paramétrage des modules natifs du CMS proposé, le recours aux développements spécifiques étant à proscrire. Toutefois si le titulaire fait un recours (justifié) à des développements spécifiques, approuvés par la CA, ces derniers doivent se faire en parfaite intégration avec la solution et sous forme de « plugins ». La CA se réserve le droit de remettre ces plugins à la communauté « logiciel libre » du CMS dans un esprit d’échange, de partage et d’intercommunalité. Le titulaire s’engage à fournir les sources de ces développements, la documentation de ces sources et les procédures d’installation. 6.6.1.2.



Respect de l’integrité du CMS



•



La solution open-source déployée ne devra pas être avoir subi des modifications de son « noyau logiciel » de la part du prestataire et devra être parfaitement documentée, avec la mention précise de la licence.



•



Les mises à jour du CMS, devront être transparentes, sans nécessité de générer des développements spécifiques.



•



La CA doit disposer de la dernière version de la solution au moment du lancement du nouveau Portail. 6.6.1.3.



Une importante communauté de développement



Le CMS proposé doit bénéficier : •



d’une communauté de développement francophone identifiée,



•



d’une communauté de développement importante et active (productivité quantifiable sur l’année 2007 et 2008),



•



d’un forum et/ou site des utilisateurs du CMS,



•



d’une documentation rédigée en français,



•



de plusieurs prestataires français proposant des formations sur le CMS



6.6.1.4.



Des extensions/plugins



Le CMS doit bénéficier : •



d’une bibliothèque en ligne d’extensions/plugins facilement implémentable par les webmestres de la CA,



•



d’extensions/plugins qui ne doivent pas avoir d’impact sur le noyau du CMS.
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6.6.2.



Normes et Standards



6.6.2.1.



Syndication RSS et XML



Syndication sortante : diffuser les contenus du portail de la CA à destination des ses partenaires : Dans l’optique où la CA souhaite mettre à disposition de ses partenaires des contenus éditoriaux, l’administrateur ou le contributeur doit être en mesure d’exporter tout ou une partie de ses contenus (rubrique, sous rubrique, contenus affectés à un thème ou sous thème…), au format RSS 2.0, RDF, XML, … Les imports/exports doivent s’opérer selon les deux modes : •



Syndication en temps réel (ou synchrone) : quand il s’agit de RSS, RDF ou par comarquages selon les directives techniques de la Documentation Française et de « service-public.fr »…



•



Syndication différée (ou asynchrone) : l’administrateur programme, à travers un tableau de bord de syndication, un export régulier (complet ou partiel) de ses contenus qui seront disponibles sous forme de fichier téléchargeable par le partenaire « cible » de cette syndication, au format XML…



Syndication entrante : •



l’administrateur doit pouvoir décider de mettre en place un (ou plusieurs) fil RSS entrant,



•



ou d’importer des contenus au format XML en provenance de partenaires fournisseurs de contenus. Dans ce cas, les contenus d’un partenaire peuvent optionnellement rentrer dans un workflow de validation de contenu. 6.6.2.2.



Co-marquage



Le co-marquage désigne le fait de faire apparaître automatiquement et simultanément, dans des espaces désignés de sites Web, des contenus issus de sources d’information distantes. Le Portail actuel utilise déjà plusieurs services en co-marquage (Service public local, programmes cinémas, Sytdain…). La solution retenue devra impérativement posséder les fonctionnalités pour permettre d’envoyer et de recevoir aisément les informations nécessaires à nos partenaires.



6.6.3.



Pérennité et réversibilité des contenus



La CA est propriétaire de l’ensemble des données incluses dans la solution logicielle utilisée. Le titulaire s’engage à remettre lors de la livraison du site, l’ensemble des
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éléments numériques qui lui ont été livrés par la CA ou par des tiers en son nom nécessaires à la réalisation de la prestation. Toujours dans un souci de pérennité et de réversibilité de son référentiel de contenu internet, la CA exige que la nouvelle solution propose l’export total ou partiel des contenus aux formats standard, notamment le XML. Pour ce faire, la nouvelle solution doit respecter une totale séparation entre et leur présentation. L’export de données au format standard (XML…) l’ensemble des métadonnées inhérentes à la constitution de l’article, il également des schémas descriptifs explicitant la structuration de ces fichiers



les contenus doit inclure doit inclure XML.



D’une manière générale, la CA doit être en mesure de changer de solution Portail/CMS sans avoir à reconstituer son référentiel de contenu.



6.6.4.



Contenus multi-canaux



Des mécanismes de publication multi-canal doivent êtres offerts par le CMS proposé. Les canaux de diffusion pourront être : •



Off-line : export de données exploitables par des outils bureautiques



•



Newsletter



•



Fils RSS



•



Intranet/extranet



•



Mobile



•



Autres terminaux exitants ou à venir pouvant exploiter des données issues d’un site web.



6.7. Contenus existants La reprise des contenus n’est pas incluse dans la prestation demandée, hormis les listes d’abonnés aux newsletters et les données de l’annuaire des commerces et services, le guide de l’Initié (données disponibles au format Excel). La CA fait son affaire de la saisie de l’ensemble des contenus éditoriaux (textes, illustrations et documents à télécharger). Le prestataire devra faire en sorte de mettre à disposition des webmestres le back-office nécessaire à la saisie des contenus au minimum 30 jours ouvrés avant la date de mise en production du nouveau portail.
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7. Prestations attendues pour la phase n°1



7.1. Organisation des contenus et proposition d’arborescences A partir de l’ensemble de contenus destinés à être publié sur le portail et les sites satellites, tels que présentées dans le chapitre 6, le titulaire, devra proposer en s’appuyant sur son expérience de projets similaires :



7.1.1.



Une organisation des contenus



•



Centrée sur les utilisateurs et ses usages,



•



permettant d’optimiser la navigation et l’accès rapide aux différents contenus,



•



de proposer un rubriquage de niveau 1 n’excédant pas 7 items,



•



de proposer des classements par typologie de visiteur, par thématique, par domaine d’activité, par action…



7.1.2.



Des intitulés pour les rubriquages de contenus



•



Les intitulés les plus informatifs et les plus significatifs pour chacune des rubriques,



•



Des intitulés qui comportent le maximum de mots clés (pour favoriser le référencement)



7.2. Ergonomie des sites A partir des premières préconisations présentées dans le chapitre 6.3 , le titulaire, à partir des premières préconisations fournies, devra proposer: •



Un organisation des menus de navigation qui facilite la compréhension de l’ensemble des contenus proposés. L’internaute doit comprendre très rapidement comment est organisé le site.



•



Des zones logiques de typologie de contenus et de zones de navigation doivent être établies.



•



Chaque page doit fournir à l’internaute la réponse aux 3 questions essentielles de la navigation : « où suis-je ? » « où suis-je déjà allé ? » « où puis-je aller ? »



•



Les pages intérieures du portail pouvant être accessibles (via notamment un moteur de recherche ou des liens externes) sans passer par la page d’accueil, elles doivent être conçues pour comporter tous les élements permettant de naviguer facilement dans le site.
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•



Les éléments constitutifs de la page doivent faire en sorte que le chargement de l’ensemble de la page n’excède pas 10 secondes sur n’importe quel poste utilisateur.



•



Un affichage progressif des éléments de la page est préférable, pour éviter que l’internaute pense qu’il s’agit d’un problème technique.



•



Des scénarios d’usage et de cheminement de l’internaute sont à expliciter.



7.3. Chartes graphiques Le titulaire définira, en collaboration avec le maître d’ouvrage et les assistants à maître d’ouvrage concernés, les chartes graphiques pour le portail saint-quentin-en-yvelines.fr et ses sites satellites. Ce document doit définir précisément : •



les pages ou écrans types (pages d’accueil du site / rubrique / module, pages internes).



•



les visuels pour les modules et rubriques,



•



les newsletters,



•



les pictogrammes (fonctionnalités),



•



les styles à appliquer aux différents niveaux de texte, les traitements des formulaires, boutons, liens…



La charte s’appliquera au site saint-quentin-en-yvelines.fr mais comprendra également les règles régissant les sites satellites. Les chartes des sites salellites s’appuieront sur les éléments graphiques des supports de communication papier, fournis par chacun des équipements : Musée de la ville, Maison de la poésie, Maison de l’environnement, Le Prisme, Réseau des médiathèques et Office de tourisme (éléments disponibles sur le site www.agglo-sqy.fr/annexes). Le titulaire devra accepter de collaborer, le cas échéant, avec les agences de communication auteures des chartes graphiques des équipements, afin de faciliter et finaliser les orientations graphiques des sites satellites. Les chartes développées, une fois validées par la CA et mises en production, deviendront l’entière propriété de la Communauté d’agglomération, avec l’ensemble de leurs éléments constitutifs (images, feuilles de styles, icônes…). Il n’existe pas pour la CA de Saint-Quentin-en-Yvelines de charte graphique globale, appliquable à l’ensemble de ses supports de communication. Le seul élément graphique commun à toute communication demeure le logo institutionnel. Différentes chartes chartes ont été conçues pour différents développement économique, santé/social, gestion de l’eau…



secteurs :



DRH,
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Il appartiendra au prestataire retenu de définir les meilleurs choix, en accord avec la direction de la communication de la CA. Le graphisme doit permettre d’identifier et reconnaître la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. Pour le portail de Saint-Quentin-en-Yvelines il est souhaité, par rapport au site actuel, de proposer un choix de couleurs moins terne, tout en maintenant une bonne lisibilité des contenus. Le principe d’un bandeau visuel de type « patshwork » (site actuel) n’est pas à retenir.



L’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, constitué de 7 communes, sans ville-centre, ne dispose pas d’élément visuel unanimement reconnu (monument, lieu symbolique) qui symbolise le territoire. Des monuments d’art public ont été regulièrement employés pour des supports de communication institutionnels (Arche de Kowalski à Montigny, Persepective de Marta Pan à Guyancourt).
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8. Prestation attendue pour la phase n°2



8.1. Introduction La CA, dans le cadre du présent marché, souhaite disposer d’une solution de Gestion de contenus lui permettant la création et la mise à jour du contenu éditorial et informationnel du portail internet ainsi que des services interactifs. Le titulaire met en œuvre la solution CMS mais également intègre et paramètre cette solution pour couvrir l’ensemble des exigences citées. Plus précisément, il développe et intègre les gabarits, crée les structures de contenus, met en place les processus de validation, les fonctionnalités de publication et les règles de personnalisation du contenu.



Les webmestres du portail et des sites satelllites doivent être en capacité de faire évoluer le nombre de fonctionnalités du CMS par l’intégration d’extensions ou plugins disponibles au sein de la communauté de développement.



8.2. Description fonctionnelle du back-office 8.2.1.



Ergonomie et orientation utilisateur de l’interface



La CA attache une importance cruciale à l’ergonomie de l’interface de la solution proposée. Les interfaces du back-office doivent être intuitifs, accompagnées d’aide contextuelle et totalement orientées pour un usage rédactionnel. L’interface doit être suffisamment personnalisable pour correspondre à des profils de contributeurs éditoriaux qui ne sont pas très avancés dans les connaissances du langage html. Cette personnalisation doit également couvrir les fonctionnalités de l’outil, l’utilisateur du backend, ne doit se voir proposer que les fonctionnalités auxquelles il a le droit d’agir. Les fonctionnalités inopérantes ne doivent pas s’afficher.



8.2.2.



Fonctionnalités générales back-office



Le périmètre de la solution CMS dans le volet back-office comprend cette liste non exhaustive de fonctionnalités et modules d’administration :
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8.2.2.1.



Saisie d’un contenu en mode brouillon



Un contenu doit pouvoir être saisi en mode brouillon (enregistré et non publié). Si il s’agit d’un contenu déjà publié qui passe en mode de modification. La version intiale doit pouvoir toujours être publiée, en attendant d’être remplacée par la version corrigée.



8.2.2.2.



Workflow



Le CMS doit permettre de mettre en œuvre des processus à « n » étapes. Lorsqu’un document est dans un état brouillon ou en demande de publication la dernière version publiée doit être accessible pour l’internaute. Un tableau de bord doit permettre aux webmestres davoir une visions globale et synthétique des processus de validation en cours : contenus en attente de publication, de modification, contributions externes… Un système de notifications par mail doir permettre aux webmestres d’être alertés pour toute action liée à la publication sur le portail.



8.2.2.3.



Le principe d’héritage



Le principe d’héritage doit être employé sur la solution, cela couvre l’héritage de Template, de workflow et des droits d’accès. Lorsqu’un administrateur ou un contributeur crée un contenu, ce nouveau contenu se calque automatiquement sur la template du contenu parent ou le contenu d’origine, il respecte également le même processus de validation et les mêmes droits.



8.2.2.4.



Usine à « sites » :



La future solution doit avoir pour vocation de jouer un rôle d’ « usine à site », comme indiqué dans le chapitre 6.5.2. Les sites satellites gérés via le back-office doivent disposer des mêmes fonctionnalités et outils que le portail principal. En termes de fonctionnalités, l’administrateur du CMS doit être en mesure de déployer un site satellite : •



en lui attribuant un nom ou un url,



•



en lui affectant une ou plusieurs templates spécifiques parmi ceux présents dans le catalogue mis à sa disposition,



•



en désignant un contributeur ou un groupe de contributeurs et en leur affectant les droits et le circuit d’approbation adéquat,



•



en mettant à disposition du nouvel espace ou de la nouvelle rubrique des modules interactifs et tout ou partie d’un à plusieurs modules de contenus transversaux
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(actualités ou un thème spécifique d’actualités, forums, diaporamas, …) choisis parmi les extensions/plugins disponible sur la solution, •



La navigation contextuelle doit être possible entre les contenus du site satellite et les autres sites gérés par le CMS,



•



Le site satellite doit pouvoir intégrer des contenus issus d’autres sites gérés par le CMS, sans être dupliqués,



•



…



Le titulaire pourra être force de proposition sur ce volet, s’appuyant sur son expérience de la solution et de projets similaires.



8.2.2.5. Cas spécifique du site satellite du réseau des médiathèques.



Le site du réseau des médiathèques utilisera les fonctionnalités offertes par le CMS mais s’appuiera également sur la solution de portail de la société Opsys (http://www.opsys.fr/POD), qui exploite toutes les données du catalogue des collections des médiathèques. Un certain nombres de contenus seront produits à partir du back-office du portail Opsys, par les bibliothécaires : listes de nouveautés, bibliographies, parametrage du moteur de recherche… Par contre l’ensemble des contenus et fonctionnalités seront exportés et intégrés directement dans le frontoffice du site satellite géré par le CMS proposé par le titulaire ; le front-office du portail Opsys n’étant pas accessible par le public. La société Opsys assurera, en collaboration avec la direction informatique et la direction de la communication de la CA, l’interopérabilité permettant d’exporter ses briques fonctionnelles dans le CMS proposé par le titulaire et géré par la CA. L’intégration pourra se faire à minima via des iframes.



8.2.2.6.



Arborescence à « n » niveaux aisément manipulable



Le niveau de l’arborescence ne doit pas être limité par le CMS. Le webmestre doit pouvoir mettre en place une arborescence de « n » niveaux s’il le juge opportun. Le webmestre doit pouvoir manipuler aisément cette arborescence en y déplaçant des contenus d’un nœud vers un autre, les fonctionnalités de copier/coller des contenus doivent être possibles. De même pour les catégories et les thèmes des contenus, leur gestion doit être accessible et modifiable par le webmestre. Le webmestre doit pouvoir associer une image à chacun des thèmes, ainsi si les contenus attachés à un thème ne disposent pas d’images, alors l’image par défaut du thème sera affichée.



8.2.2.7.



Structuration des champs de saisies
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Le back-office du CMS doit permettre à l’administrateur de pouvoir ajouter un champ de saisie dans l’intreface de mise à jour de contenus. Il doit également pouvoir itérer un champ de saisie en intégrant une liste déroulante Il doir pouvoir spécifier une valeur par défaut d’un champ de saisie Il doit pouvoir spécifier si un champ de saisie est obligatoire ou non.



8.2.2.8.



Rich Text Editor contributeur



Le CMS doit être doté d’un éditeur RTE qui puisse être parametrable en fonction du profil du contributeur connecté. Par exemple, un rédacteur pourra mettre en gras, italique, créer un lien interne ou externe, mais ne pourra pas intégrer une image provenant de son poste informatique, ni modifier le style du titre. Pour habiller le contenu saisi, il pourra choisir dans une liste de styles prédéfinis par rapport à l’endroit du site où il se trouve (principe d’héritage). Par exemple si il se trouve dans une rubrique où la couleur dominante est le bleu, le titre sera automatiquement de la couleur associée. Le contributeur doit pouvoir intégrer du contenu provenant directement d’un document word. Le RTE doit permettre de nettoyer le code html des données provenant d’un document bureautique externe. Un module d’ assistance doit impérativement accompagner le contributeur pour garantir l’accessibilité des contenus saisis.



8.2.2.9.



Rich Texte Editor administrateur



L’administrateur aura accès à l’ensemble des fonctionnalités offertes par le RTE, à savoir au minimum : •



Ensemble des styles applicables au texte



•



Edition et intégration de tableaux, respectant les normes d’accessibilité



•



Insertion de medias, en provenance d’une bibliothèque, d’un site externe ou de son poste informatique (photos, vidéos, sons, flash, widgets…)



•



Ingération d’images avec possibilité de redimensionnement et de positionnement dans la page. Renseignement de la balise « Alt »



•



Gestion de liens internes ou externes. Dans le cas des liens internes, ceux-ci doivent automatiquement être mis à jour si le contenu vers lesquels ils pointent change de position dans l’arborescence. L’intégration d’un lien interne doit se faire en parcourant l’arborescence du site ou un système similaire, sans avoir à saisir l’url manuellement.
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•



Gestion des liens contextuels avec d’autres contenus



•



Intégration de données provenant des annuaires gérés par le CMS



•



Intégration de documents proposés en téléchargement, à partir d’une bibliothèque ou de son poste informatique. Le fichier intégré et proposé en téléchargement doit être automatiquement accompagné de l’afffichage du type de fichier et de son poids. Un lien vers le plugin à télécharger pour le lire, si cela est nécéssaire, serait un plus.



•



Attribution de tags ou mots clés.



•



Intégration d’une géolocalisation pour une adresse (option)



8.2.2.10. Interface de mise à jour simplifiée pour les contributeurs Il est primordial que les contributeurs occasionnels puissent bénéficier d’une interface de mise à jour simplifiée, n’affichant que les fonctionnalités pour lesquelles ils disposent de droits. L’objectif est d’offrir une interface la plus simple possible, proche des outils de bureautique classique, qui ne rebute pas des contributeurs peu familiarisés avec les outils web et qui n’effectuent des mises à jour qu’ocasionnellement. Dans l’idéal, le CMS doit permettre la modification des contenus directement via le frontoffice.



8.2.2.11.



Mise en place d’une bibliothèque de medias



Le webmestre doit pouvoir mettre à disposition des contributeurs une bibliothèque de medias (images, vidéos, sons, pdf, flash,…) centralisée, avec des droits d’accès. Cette bibliothèque doit être structurée avec des arborescences de classement aisément modifiables par le webmestre. La bibliothèque peut être alimentée en téléchargeant les fichiers depuis son disque dur. La possibilité de télécharger (par ftp ou par webdav) des lots de fichiers sera fortement apprécié. Si un fichier est supprimé de la bibliothèque alors qu’il est associé à une ou plusieurs pages du portail, un système doit alerter au préalable l’auteur de la suppression. La bibliothèque contiendra (cas de notre CMS actuel) plusieurs milliers de médias stockés.



8.2.2.12.



Gestion des contributeurs



L’administrateur du portail doit pouvoir créer un utilisateur ou un groupe d’utilisateurs et leur associer des droits et des rôles sur les contenus du portail et des sites satellites.
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8.2.2.13.



Fonctionnalités de statistiques de fréquentation



Le CMS doit permettre l’intégration automatisée de marqueurs Google Analytics. Plus précisément, l’insertion des marqueurs de statistiques doit s’effectuer au niveau des templates utilisées par le CMS. Le remplissage des paramètres nécessaires au bon fonctionnement de l'outil de statistiques Google Analytics s’effectuera d’une manière automatique et personnalisée, sans intervention de la part du webmestre. Le CMS doit également proposer nativement un outil d’analyse (fournir le détail de ses fonctionnalités).



8.2.2.14.



Optimisation pour moteur de recherche externe



La structuration des données, les intitulés, les mots clés et les url des pages gérés par le CMS doivent être techniquement optimisés pour faciliter leur indexation dans les moteurs de recherche.



8.2.2.15.



Gestion des URL



•



Les alias existants doivent être conservés et être maintenus en état de fonctionnement sur le nouveau portail (cf. chapitre 5.2.1)



•



Chaque page/rubrique créée doit générer une url propre, simple et compréhensible, qui puisse être communiquée sur des support de communication off-line. L’url doit pouvoir reprendre le titre de la page ou de la rubrique.



•



Les URL des pages doivent être du type « search engine friendly », facilement indexables par les moteurs de recherche.



•



Le système doit prévoir dans la gestion de l’url, le changement potentiel de placement d’une page d’une rubrique vers une autre.



8.2.2.16.



Générateur de formulaires



Le CMS doit permettre de générer des formulaires, respectant les normes d’accessibilité, à la demande. Les formulaires doivent pourvoir être générés par un contributeur disposant des droits adéquats. Ils doivent être entièrement paramétrables (types de champs, envoi, gestion). Les formulaires peuvent être attachés à des pages du site sous forme de fonctionnalités (par exemple : « cliquer ici » ou « Répondre en ligne ») ou directement intégrés dans le corps d’une page.
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La plate-forme gère l’envoi des données aux destinataires signalés via un serveur SMTP (et non pas via l’appel mailto). Elle permet l’export (automatique et manuel) des données au format XML et CSV. Les données envoyées par formulaire doivent par ailleurs pouvoir être stockées et consultables en ligne. Les données du formulaire reçues par mail doivent être formatées et mise en page de manière à être les plus lisibles possibles.



8.2.2.17. Cas spécifique du formulaire de pré-reservation du Prisme (option)



Un formulaire de pré-reservation de places de spectacles est proposé sur le site du site satellite du Prisme : http://www.agglo-sqy.fr/fo/fr/gre_page/affiche_page_prisme.asp?categorie=4082&id_page=4527985 Il est souhaité que ce formulaire puisse être amélioré du point de vue utilisateur. Par exemple, quand un spectacle est sélectionné, la catégorie de tarif de ce spectacle devra être automatiquement sélectionnée, évitant les erreurs de saisie. A terme (d’ici fin 2009), il est prévu d’intégrer un service de réservation et paiement sécurisé en ligne.



8.2.2.18.



Gestionnaire de forums



Le CMS doit intégrer nativement ou via un plugin une gestion de forums de discussion. Les forums pourront être administrés (modération) par des contributeurs disposant des droits adéquats. Les forums pourront être associés en front-office à n’importe quel type de contenu (actualité, institutionnel). L’outil de forum devra disposer d’un dispositif anti-spam.



8.2.2.19.



Gestionnaire de sondages



Le CMS doit intégrer nativement, via un plugin ou un widget d’un service externe un module de sondage. Deux types de sondage peuvent être mis en ligne : un sondage rapide de quelques questions fermées avec affichage direct des résultats en front-office et sondage plus développé avec questions fermées et ouvertes, dont les réponses (non visibles en front-
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office) peuvent être stockées en base de données et exploitables par des outils d’analyses spécifiques.



8.2.3.



Bibliothèque de templates/gabarits



A partir des chartes graphiques définies dans la phase n°1, la CA souhaite disposer d’un catalogue de templates ou de gabarits afin de permettre aux webmestres de déployer rapidement de nouvelles rubriques et d’en déléguer le contenu, le tout dans le respect de la charte ergonomique et éditoriale définie. Des versions de gabarits compatibles pour l’impression papier devront également être développés. Les templates doivent être aisément évolutifs ne pas nécessiter, pour leur modification, des compétences de type ingénieur mais plutôt un profil de type webmestre. Les gabarits devront évidemment respecter une stricte séparation du fond et de la forme. Le titulaire du marché devra expliciter : •



La manière dont sont structurés ces gabarits (sont-ils modulaires et s’appliquent t’-ils à des pages et/ou contenus de pages)



•



Si il est possible de les modifier directement dans le back-office



•



Quelles sont les contraintes de mise en page (nombre de colonnes, position des menus,…)



•



La construction d’un gabarit peut-elle se faire visuellement par blocs ?



8.2.4.



Les contenus éditoriaux



Les contenus éditoriaux comprennent notamment les informations institutionnels et d’actualités du portail et de ses sites satellites.



liées



aux



contenus



La structuration d’un contenu, quelle que soit sa typologie, doit avoir à minima la structure suivante :



•



Un ou plusieurs thèmes associé(s)



•



Un titre



•



Une date de création



•



Une date de début de publication



•



Une date de fin de publication



•



Une date d’archivage



•



Un auteur



•



Un état (brouillon, en cours de validation, validé, publié, archivé)



•



Un chapeau comprenant un texte, une photo et une légende
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•



Une accroche pour les pages d’accueil (site ou rubrique) – si le champ n’est pas renseigné, le chapeau peut être utilisé



•



Un ou plusieurs paragraphes qui peuvent prendre des aspects différents, avec ou sans titre, incluant visuels, média divers…).



•



Une zone de complément d’information, pouvant contenir différents élélments (graphique, tableau, sondage, widget…)



•



Une ou plusieurs images (avec ou sans légende),



•



Deux images de type vignette pour représenter l’accroche de l’article remonté sur l’accueil du portail ou sur les accueils des rubriques (format info principale et secondaire).



•



Une indexation croisée (arborescences multiples, etc.)



•



Public cibles (par défaut = tous)



•



Des liaisons logiques (lien vers une bibliothèque de documents, lien url externe…)



•



Voir aussi : o



Liste des contenus en liens avec l’article en cours (ce lien est décidé par le webmestre)



o



Les dossiers, les rubriques, les brèves



o



Les sites externes sur le même thème



Il est à noter que certains contenus peuvent n'être constitués que d’un titre et d’un paragraphe (ainsi que les critères liés à son cycle de vie et d’indexation). C’est pourquoi tous les champs indiqués ci-dessus ne sont pas obligatoires. Par ailleurs, la structure décrite ici reflète une évolution de la structure employée dans la version actuelle, la structure exacte fera l’objet d’itération entre le maître d’ouvrage et le titulaire du marché.



8.2.4.1.



Gestion d’affichage des actualités dans le portail



Les actualités publiés sur le portail doivent pouvoir bénéficier en plus d’un cycle de vie (brouillon, en cours de validation, validé, publié, archivé), d’un système de gestion de positionnement sur les pages d’accueil : A la une, en appel de une, dans la liste des actualités publiées, dans les archives. Il est souhaité par la CA que le CMS permette de programmer à l’avance le cycle de vie d’une actualité qui passe, selon les dates saisies, d’un état à l’autre. La solution doit permettre de gérer le remplacement d’une actualité en une par une autre, afin d’éviter des zones d’affichage vide. Un système d’alerte par mail doit avertir les webmestres du changement d’état d’une actualité. Le même processus doit être disponible pour la gestion du bandeau des événements sur la home page du portail.
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8.2.4.2.



Optimisation de la saisie des agendas et actualités



Il est souhaité par la CA qu’un contenu d’actualité puisse automatiquement générer un événement affiché dans un agenda, afin d’éviter les doubles saisies (cas actuel).



8.2.4.3.



Agendas thématiques



A l’identique du portail actuel, le CMS doit permettre de générer des agendas thématiques rattachés à des rubriques ou des thématiques, des sites satellites. Ces agendas pourront être intégrés dans les newsletters générées par le portail. Un agenda doit permettre d’afficher en front-office un événement par : •



Type d’événement ou catégorie d’agenda



•



Commune



•



Titre d’événement



•



Date / période (jour, semaine, mois…)



En back-office, l’agenda doit être constitué des éléments suivants : •



Catégorie d’agenda



•



Titre



•



Description



•



Lien Url



•



Date de début et date de fin



•



Horaires



•



Lieu



•



Commune (liste fermée)



•



Photo (optionnelle)



Les droits de saisie (création, modification, suppression) sont attribués par catégorie d’agenda. Les dates d’événements passés ne doivent pas être publiés en front-office mais doivent rester accessibles en back-office. Le front-office doit permettre l’affichage de l’intégralité de l’agenda ou des agendas par catégorie (accessibles via les rubriques et sites satellites).



Dans l’optique d’éviter les doubles-saisies, telle que citée dans le point précédent, il conviendra d’étudier si l’interface de saisie de l’agenda peut-être combinée avec l’interface de saisie d’une actualité.
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8.2.4.4.



Module de gestionnaire d’événements



Le CMS doit disposer d’un module de gestion d’événements (cf. chapitre 5.3.8 et 6.3.2.1) se traduisant en front-office par un bandeau visuel (format jpg, gig ou flash) pointant vers un site externe, une rubrique ou une page interne. Le back-office doit permettre aux webmestres de saisir : •



un visuel aux dimensions pré-définies



•



une url interne ou externe de renvoi



•



une date de début et de fin de publication



un workflow de publication doit permettre de programmer l’affichage d’événements à partir d’un ensemble d’événements préalablement saisis.



8.2.4.5.



Gestionnaire de magazines



A l’identique du portail actuel (cf. chapitres 5.3.11 à 5.3.15), Le nouveau portail devra proposer un accès aux magazines papiers édités par la CA : Le Petit Quentin, le kioSQ, SQY entreprises, la Lettre du Musée… et potentiellement d’autres magazines. Les contenus des magazines sont proposés : •



En téléchargement au format PDF



•



En lecture directe avec feuilletage page à page (widget Issuu ou autre)



•



Sélection d’actualités issues des magazines, consultable directement dans une page d’actualité



•



L’ensemble des magazines est archivé et accessible en PDF avec possibilité de rechercher des articles grâce à un moteur de recherche spécifique (actuellement Synomia).



Par rapport à la version actuelle, l’ensemble des magazines doit être accessible des la page d’accueil (vignette d’une couverture du dernier magazine paru) avec un lien pointant vers une page présentant l’ensemble des magazines. Le principe des fichiers PDF avec accès à tous les anciens numéros archivés est à maintenir. Le moteur Synomia devra être remplacé par le moteur de recherche principal du portail, capable d’indexer les contenus des fichiers PDF. La recherche ne doit restituer que les résultats des PDF des magazines. La visualisation par feuilletage virtuel est également à maintenir (la prestation d’Issuu est satisfaisante). Devra être également conservé la possibilité de rattacher des actualités du portail à un magazine. Les compléments en ligne des versions papier étant amenés à se développer.
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8.2.5.



Newsletters



A l’identique du site actuel (cf. chapitres 5.3.16 à 5.3.18), le CMS doit permettre de générer des catégories de newsletters, rattachées ou non à des rubriques ou des sites satellites. Les newsletters seront constituées de contenus provenant du portail ou des sites satellites : actualités, agendas, événements, magazines… mais pourront également intégrer des contenus rédigés spécifiquement pour la newsletter. Une newsletter, dans son format de mise en page, devra ressembler à une page type magazine, le tout dans la charte graphique du portail. Les newsletters utiliseront des gabarits qui devront être facilement modifiable spar les webmestres. Un gabarit existant pourra être dupliqué et modifié dans le cas de la création d’une nouvelle catégorie de newsletter. La mise en page d’une newsletter doit respecter les normes d’accessibilité. Le prestataire doit garantir un affichage identique de la newsletter, au format html, dans la plupart des clients de messagerie logiciels ou en ligne : Outlook, Gmail, Yahoo, Hotmail, Thunderbird clients de messagerie des fournisseurs d’accès internet (Free, Neuf, Orange, Numericable…). Les internautes devront pouvoir se désabonner très facilement, à partir du portail et directement dans une newsletter reçue. En front office du portail, l’internaute, avant de s’abonner à une ou plusieurs newsletters en une seule manipulation, devra pouvoir visualiser : •



La liste des catégories de newsletters



•



Leur fréquence d’envoi



•



Avoir un aperçu de leur contenu



Le titulaire du marché devra pouvoir intégrer les listes actuelles d’abonnés, disponibles au format Excel. Les webmestres du portail devront pouvoir gérer les listes d’abonnés : modification, suppression, ajout (unitaire ou en nombre), importation/exportation au format csv. Les webmestres devront pouvoir programmer l’envoi automatique des newsletters.
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8.2.6.



Contributions externes



Le portail doit permettre aux internautes de publier, après validation par les webmestres, de contenus dans certaines parties du site. Il s’agit d’une part, comme sur le portail actuel, de pouvoir annoncer un événement qui pourra par la suite être intégré par le webmestre dans une actualité ou un agenda. Cette annonce d’événement se fera via un formulaire, ayant la possibilité d’intégrer des fichiers en pièce jointe (avec format et poids spécifié). D’autre part, les habitants de l’agglomération seront invités à animer le site pour les rubriques liées au loisirs, à la culture et au sport. Il s’agira soit de publier par exemple une critique de spectacle vue (avec modération avant publication), soit de publier une annonce ou un compte rendu d’événement, en incluant du textes, des photos et éventuellement des vidéos. Les modalités techniques précises offertes aux internautes en matière contributive seront à affiner avec le titulaire du marché. Sur le front-office devront être clairement identifiées les contenus publiés par la CA des contenus publiés par les internautes. A terme, il devra être possible techniquement d’ouvrir des comptes contributeurs à des internautes externes à la CA, avec un processus d’identifiant et mot de passe.



8.2.7.



Gestionnaire de petites annonces



Le portail actuel propose aux internautes un services de petites annonces gratuites, classées par thèmes. Ce service fonctionne aujourd’hui par l’intermédiaire de forums de discussion, avec modération des annonces avant publication. Ce service est limité et peu satisfaisant. Il ne permet pas, notamment de pouvoir modifier un message posté et l’interface de saisie pour l’internaute est peu intuitive. La nouvelle solution doit permettre à l’internaute de saisir, dans une thématique donnée (A vendre, Recherche, Immobilier, Auto-moto…) , ses contenus, ses coordonnées dans des champs de saisie clairement identifiés. Il doit pouvoir les modifier ultérieurement après son identification et dépublier son annonce. La publication des annonces sera systématiquement modérée.
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Les annonces doivent pouvoir également disposer d’une date de fin de publication automatisée (par exemple une annonce disparaît automatiquement du front-office au bout d’un mois), sans être supprimées de la base de données.



8.2.8.



Les annuaires



Le portail actuel propose plusieurs annuaires en ligne, reposant sur des solutions techniques hétérogènes et obsolètes. Les annuaires ont chacun une structuration différente en fonction de leur spécificité. Ils ont, toutefois, un tronc commun de critères (thématiques, sous thématiques…) mais également un critère géographique.



8.2.8.1.



L'annuaire des sites internet persos



Il se contente aujourd’hui de proposer une liste de sites sur une simple page html. Les données seront réactualisées et saisies par les webmestres dans le nouvel outil d’annuaire. Le formulaire de demande de référencement sera conservé.



8.2.8.2.



Annuaire des entreprises



L’annuaire actuellement en ligne est un document PDF proposé en téléchargement. Le service Veille économique et stratégique de la CA utilise un progiciel pour gérer et mettre à jour les données de l’annuaire. Dans l’état actuel du progiciel, les données seront récupérables qu’au format Excel (1 300 adresses). Il n’existe pas d’interfacage web.



8.2.8.3.



Annuaire des commerces et services (guide de l’Initié)



Le guide de l’initié est un annuaire des commerces et services de l’agglomération, qui existe en édition annuelle papier. La version en ligne a fait l’objet d’un développement spécifique qui date de 1999. L’application n’est pas à reprendre. Les données à jour devront être intégrées dans un nouvel annuaire à partir d’un fichier Excel (4 000 adresses). L’annuaire de l’Initié est accessible par une page dédiée mais est également exploité en publiant dans différentes parties du site des extractions thématiques (liste de restaurants, taxis, associations sportives…). Cette fonctionnalité est à maintenir.



8.2.8.4.



Annuaire des associations (hors marché)



L’annuaire des associations saint-quentinoises repose aujourd’hui sur la même application que le guide de l’initié. Il en constitue une rubrique de 1er niveau (constitué de 2000 adresses environ).
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Le service de la vie associative a lancé un appel d’offre pour développer ou utiliser un progiciel permettant de gérer son fichier, incluant dautres données (subventions, prêt de salles, etc.). Il est prévu dans le cahier des charges que ce progiciel puisse diffuser ses données sur un annuaire en ligne. Une simple intégration sera à prévoir, qui n’est pas inclue dans le présent marché.



8.2.8.5.



Générateur d’annuaires



Le CMS proposé doit intégrer un module de générateur d’annuaires reprenant les données des annuaires de l’initié, des entreprises et des pages persos. De nouveaux annuaires devront pouvoir également être crées. L’interface de recherche en front-office devra pouvoir être personnalisée selon le type d’annuaire et le type d’information proposé. Les critères devront pouvoir être croisés (par exemple : pharmacies d’une commune donnée). Par exemple, l’annuaire des entreprises devra permettre une recherche par tranche d’effectifs, qui n’a pas lieu d’être pour l’annuaire des commerces et services. La page de résultats en front office affichera les données par ordre de pertinence. Un lien permettra d’accéder à la fiche complète de l’organisme. Cette fiche devra être imprimable. De même, en back-office les champs de saisie des données pourra varier d’un annuaire à l’autre. D’une manière générale, l’annuaire doit proposer au minimum les champs suivants en back-office: •



Nom de l’organisme



•



Adressse



•



Code postal



•



Ville



•



Téléphone



•



Fax



•



Email



•



Site web



•



Classement niveau 1



•



Classement niveau 2



•



Descriptif activité



•



Données de géolocalisation en lien avec notre application SIG pour un renvoi vers un plan de situation de l’équipement sur un plan interactif.
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•



Photo (option)



L’application doit permetter d’ajouter, modifier et supprimer une donnée de l’annuaire. Elle doit permettre également de pouvoir importer au format CSV et exporter au format CSV et XML un ensemble de fiches, à partir du back-office. Enfin, il est souhaité, à l’identique du portail actuel, de pouvoir publier des extraits thématiques des annuaires dans certaines parties du site. Par exemple, publier la liste des restaurants, qui constitue un des classements de niveau 1 de l’annuaire de l’Initié.



8.2.9.



Gestion des courriels entrants



Sur le portail actuel, les internautes peuvent contacter directement, via un formulaire les directeurs de services de la CA. Dans un souci d’assurer un meilleur suivi des réponses apportées aux usagers et de conserver une tracabilité du suivi des demandes, la CA souhaite que l’ensemble des formulaires postés à partir du portail soient stockés en base de données et présentés dans un tableau de bord accessible via le back-office. Une notification par mail doit être envoyée au destinataire, afin qu’il puisse prendre connaissance du message qui lui est destiné. L’émetteur du message doit également recevoir un accusé de réception automatique lui indiquant que sa demande a été prise en compte. Le Tableau de bord doit pouvoir afficher : •



La date de récéption du mail



•



Son émetteur (adresse mail)



•



Le titre du message



•



Le corps du message



•



Le destinataire



•



Un champ indicateur que le destinataire a pris connaissance du message



•



Un champ



Le module de contact devra également permettre l’accès à une FAQ où seront affichées les réponses à des questions génériques. Le titulaire du marché devra impérativement mettre en oeuvre un dispositif antispamming. Les spécificités exactes de ce module seront à affiner avec le titulaire du marché.



8.2.10. Web TV Le nouveau portail renforcera le traitement de l’actualité par des reportages vidéos. Après une premiere expérimentation de web TV avec le site événementiel
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www.parisbrestparis.tv, dont la plateforme de diffusion dédiée s’est avérée peu souple et évolutive, la CA a fait le choix d’héberger et diffuser ses vidéos via le site Dailymotion, qui permet en outre d’assurer une audience au delà du territoire local. La CA souhaite garder ce principe de co-marquage gratuit avec Dailymotion (ou une autre plateforme équivalente).



8.2.11. Applications cartographiques (hors marché) Le portail actuel propose un plan de ville interactif utilisant une application SIG dévéloppée par la société Star (http://enext.agglo-sqy.fr/plansqy/). Il propose l’accès au plan détaillé de l’agglomération et à une photographie aérienne du territoire. Il est possible d’effectuer des recherches par rue et par équipement public. Par ailleurs, le portail propose des liens vers des plans de situation de certains équipements (s’appuyant sur l’application enext) : http://www.agglosqy.fr/fo/fr/gre_page/affiche_page.asp?categorie=4222169&id_page=22163 Enfin, des cartes thématiques http://www.sqy.info (infos chantiers).



sont



publiées,



en



utilisant



Googlemaps :



Un marché est en cours pour le déploiement de nouveaux outils SIG en 2009 et l’intégration d’une application spécialisée dans la publication web « communicante » des données SIG. Le titulaire du marché devra spécifier les contraintes liées à l’interfacage d’un annuaire avec un outil de géolocalisation. L’objectif est de pouvoir : •



Générer des cartes thématiques, facilement administrables (chantiers, patrimoine, lignes de bus, réseaux d’eau potable, commerces…) du type de celles existant par exemple pour la ville de Reims (http://carto.ville-reims.fr)



•



Géolocaliser facilement n’importe quel équipement pour fournir un plan d’accès.



•



Pouvoir afficher plusieurs thématiques simultanément (par exemple : écoles et lignes de bus).



Les applications cartographiques ne sont pas inclues dans le présent marché. Toutefois, si le prestataire a une expérience significative sur ces fontionnalités et se trouve en cappacité de proposer une solution, il est invité à le proposer dasn une offre distincte du présent appel d’offres.
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8.2.12. Moteur de recherche et plan de site Le CMS doit intégrer mNoGoSearch,…)



un



moteur



de



recherche



natif



ou



open



source



(htDig,



Par rapport au portail actuel, le moteur de recherche doit être capable d’indexer les contenus des documents proposés en téléchargement (notamment les fichiers au format PDF), les contenus des forums et des annuaires intégrés. Le prestataire devra decrire précisément les fonctionnalités du moteur de recherche, notamment sur l’affichage des résultats : •



Affichage par date, pertinence ?



•



Le contenu rechérché est-il mis en évidence dans le résultat affiché ?



•



Les résultats sont-ils visuellement différenciés selon qu’ils proviennent du portail ou d’un site satellite ?



•



…



Le plan du site doit pouvoir se regénerer automatiquement à chaque modification de contenu.



8.2.13. Export en format réutilisable de toutes les parties du portail L’outil doit permettre l’export des données dans un format réutilisable (à minima XML et CSV) dans des logiciels de bureautiques (excel, word…) ou pour d’autres besoins d’échange. Ces exports concernent l’ensemble des contenus et des méta données associées et peuvent être définis dans leur périmètre. Par exemple, l’administrateur peut exporter uniquement la rubrique Santé.



8.2.14. Intranet/Extranet (hors marché – pour information) A titre informatif, le candidat doit indiquer si le CMS proposé est un outil adapté et en mesure d’être déployé, à terme, pour apporter une solution d’intranet et/ou extranet.
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8.2.15. Espace personnalisable (option) Le titulaire du marché doit préciser si le CMS proposé dispose des fonctionnalités nécessaires pour offrir un espace personnel en front-office à l’internaute, qui après identification, choisit d’afficher les types de contenus qui l’intéressent (service type Netvibes)



8.3. Contraintes d’hébergement Le portail actuel de la CA est hébergé par la société Artful/Claranet. Le nouveau portail et ses sites satellites développés par le titulaire du marché seront hébergés par la même société. Le titulaire du marché, afin de garantir un parfait fonctionnement des sites développés doit spécifier toutes les pré-requis techniques des applications utilisées. Il devra notamment spécifier : •



Si un serveur de d’évaluation est nécessaire et d’une manière générale spécifier quel est l’environnement de pré-production préconisé,



•



SGBD supportées,



•



Serveur mutualisé ou serveur dédié,



•



OS et serveurs http supportés,



•



Détailler l’environnement technique nécessaire : langage utilisé (php, java…), niveau de bande-passante, niveau de disponibilité, nécessité d’une application web-dav ou non,



•



Existe t-il une gestion de cache ?



•



Existe-t-il des configurations clusters supportées et opérationnelles ? Quelles sont les limites connues de ces clusters ? Quel est le dispositif de répartition de charge recommandé pour cette plateforme ? La répartition de charge doit-elle être avec affinité des sessions ? Quel est le dispositif de secours recommandé ?



•



Peut-on partager la base de données entre plusieurs frontaux CMS ?



8.4. Maintenance corrective et évolutive (option) A l’issue de la période de garantie, la CA attend de la part du titulaire du marché un accompagnement pendant un an reconductible une fois, par la fourniture d’une prestation de maintenance corrective et évolutive. Le chiffrage du montant du contrat de maintenance doit être proposé par le titulaire mais ne doit pas être inclus le présent marché.
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8.4.1.



Maintenance corrective



La maintenance corrective attendue doit couvrir les prestations suivantes : -



la résolution des anomalies bloquantes et non bloquantes, et la correction des bogues résiduels constatés sur la plateforme de production ou sur la plateforme de préproduction,



-



la fourniture des procédures de déploiement des correctifs, la fourniture des documents d’exploitation et l’assistance à l’hébergeur pour le déploiement des corrections sur les deux plateformes de production et de préproduction



8.4.2.



Maintenance évolutive



La maintenance évolutive couvre les prestations suivantes :



8.4.2.1.



la montée en version du CMS



Etude d’impact, procédures d’installation, tests de non régression, recette, reprise des données existantes, déploiement sur plateforme de production et sur plateforme de préproduction… 8.4.2.2. les demandes d’évolutions fonctionnelles, ergonomiques et organisationnelles Réaliser, à la demande de la CA, les documents d’installation, les développements, le paramétrage et les travaux d’intégration de nouveaux modules ou l’évolution/modification de modules ou fonctionnalités existantes et leur mise en conformité par rapport à la charte graphique, et le déploiement sur la plateforme de production et celle de la préproduction. Réaliser à la demande de la CA, des travaux de création de nouveaux templates, modification des templates existantes, fourniture de scripts, travaux de réorganisation du front-office, travaux de personnalisation et de paramétrage du back-office… Ces demandes d’évolutions ne doivent pas impacter la plateforme et nécessiter de nouvelles spécifications détaillées.



8.4.3.



Procédures



Le soumissionnaire indiquera les procédures qu’il utilise habituellement pour la maintenance. Il précisera s’il existe une interface de gestion consultable via Internet ou si les procédures sont organisées par courrier, fax, téléphone ou e-mail. Il pourra par exemple faire figurer en annexe une fiche type de demande de maintenance corrective.
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9. Organisation de la prestation



9.1. Equipe projet de la CA L’équipe projet de la CA sera composée des membres, telle que citée dans le chapitre 4.3 : Les acteurs du projet. L’interlocuteur principal du prestataire sera tout le long du projet le maître d’ouvrage, en l’occurrence le responsable des sites internet de la CA, au sein de la direction de la communication. Il sera le point de passage obligatoire pour l’ensemble des décisions. Durant les différentes phases du projet des assistants à maître d’ouvrage de la CA interviendront dans le processus, en fonction des domaines de compétences traités.



9.2. Equipe projet du titulaire Le titulaire propose une équipe, en séparant le rôle de conduite de projet de celui de l’équipe de réalisation. Le groupe Projet de la CA travaillera en direct avec le chef de projet durant la réalisation du projet et durant les phases de garantie et de maintenance. Il est souhaité que ce chef de projet soit identique durant toutes ces phases, afin d’établir la meilleure relation de confiance entre la CA et le titulaire du marché. Pour l’équipe projet de la CA, le chef de projet est le point de passage obligatoire quand il s’agit d’interroger le titulaire sur des questions d’ordre technique, organisationnel ou fonctionnel. Dans le cas où un membre de l’équipe projet du prestataire ne pourrait plus remplir ses fonctions (absence, démission, défaillance), le titulaire devra en avertir la CA et proposer dans les meilleurs délais un successeur dont la candidature devra être validée par l’équipe projet de la CA.



9.3. Principes organisationnels La CA attend du titulaire des échanges constants, dans une démarche itérative. Ces échanges passent par la mise en œuvre des outils et moyens de gestion de projet proposés par le titulaire et par des réunions de projet régulières. Les réunions de travail auront lieu prioritairement dans les locaux de la CA à Montigny-leBretonneux.



Page 81 / 92



C.C.T.P



9.3.1.



Comité de pilotage



Un comité de pilotage, structure décisionnelle chargée d’assurer le pilotage et le suivi de la refonte du portail, se réunira au minimum tous les 15 jours. Il comportera des représentants de la CA et du titulaire. Sa composition précise sera définie au cours de la réunion de lancement du projet. L’ordre du jour sera établi conjointement par les chefs de projet (CA et titulaire) et diffusé aux participants 3 jours avant la date de réunion et comportera obligatoirement l’examen du dossier de suivi de projet (cf. chapitre suivant). Le relevé de décision sera rédigé par le chef de projet (titulaire) au cours de la réunion puis validé par la CA en fin de séance.



9.3.2.



Le dossier de suivi de projet



Ce dossier, rédigé par le titulaire, sert de fil conducteur aux réunions de comité de pilotage. Il décrit entre autre l’état d’avancement du projet de refonte à l’instant « t ». Ce dossier comportera les éléments suivants (liste non exhaustive) :



•



Plan d’action



•



Analyse de risques



•



Suivi des livraisons



•



Tableau d’avancement



•



Commentaires projet



•



Analyse des écarts



•



Planning



•



Annuaire de projet



9.4. Attentes de la CA durant la prestation 9.4.1. En phase de conception et de spécifications fonctionnelles détaillées. Dans cette phase de réalisation, la CA attend de la part du titulaire une très bonne compréhension des attentes exprimées dans le CCTP, afin qu’il élabore précisément les documents livrables demandés.
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9.4.2.



En phase de réalisation



Dans cette phase de réalisation, la CA attend de la part du titulaire :



•



La mise à disposition d’un accès extranet sécurisé sur la plate-forme de développement du titulaire, dans le but de vérifier le bon avancement des réalisations,



•



Un test sur prototype fonctionnel (validation et intégration de la charte ergonomique, validation de l’avancement des réalisations, integration des nouveaux contenus du portail…).



9.4.3.



En phase de déploiement et recette



Avant de déployer la solution sur l’environnement de recette, le titulaire effectuera des tests unitaires et globaux sur l’application internet. Il doit également faire des tests de montée en charge afin d’identifier, le seuil maximal en nombre d’utilisateurs concurrents notamment dans le cadre de l’utilisation combinée de la plate-forme en consultation et d’outils back-office utilisant des ressources serveur (liste de diffusion…). L'ensemble des tests, procédures et protocoles, seront préalablement décrits par le titulaire et validés par la CA en coordination avec l'hébergeur de la plateforme.



9.4.4.



Déploiement sur environnement de recette



Cette phase s’effectue sur l’environnement serveur de recette en présence des équipes du titulaire, du chef de projet communication (maître d’ouvrage), du chef de projet Informatique et de toute personne supplémentaire identifiée au sein de la CA ainsi que les équipes de l’hébergeur. Il est attendu que le titulaire s’engage à : •



Mettre à disposition un document d’installation en français comprenant les pré-requis techniques et la procédure à suivre ou à exécuter pour mettre en œuvre le Portail sur l’environnement de recette,



•



Prêter assistance pour l’exécution du document d’installation,



•



De mettre à disposition un document d’exploitation du portail, sachant qu’il est demandé de privilégier l’intégration avec les procédures d’exploitations employées chez l’hébergeur de la plate-forme internet de la CA. Le titulaire s’appuiera sur l’hébergeur pour définir ce document.



•



Mettre à disposition un document précisant les procédures à effectuer lors des mises à jour de nouvelles versions. Ces procédures doivent aussi garantir une reprise de l’éventuel travail déjà effectué (exemple : paramétrage) quand la mise à jour d’une version n’impose pas de refaire le dit travail.
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9.4.5.



Période de test et de recette



Les équipes projet de la CA effectuent leur recette et remontent les anomalies constatées, à un ou plusieurs chefs de projet du portail désignés par la CA. Les chefs de projet du portail deviennent alors les interlocuteurs techniques du titulaire en ce qui concerne le traitement d’anomalies. Le titulaire se doit de mettre en œuvre un processus permettant la remontée des anomalies d’une manière efficace, il est exigé de proposer un outil et/ou la description du processus de remontée d’anomalies. Les chefs de projet du portail déterminent la nature de l’anomalie : bloquante ou non bloquante. Les conditions contractuelles de la procédure, détermineront le délai maximal de traitement des anomalies par le titulaire.



9.4.5.1.



Tests d’ergonomie



La CA souhaite faire tester par un groupe d’usagers (qu’elle constituera) l’ergonomie du site mis en place, lors de la période de test. Ces tests, dont les modalités restent à définir précisément, pourront se faire en présence des équipes du titulaire. Ces derniers s’engagent à apporter les améliorations nécessaires à l’ergonomie du site, si des disfonctionnements bloquants sont constatés (incompréhenion de navigation, difficulté à trouver un contenu donné…)



9.4.5.2.



Tests d’accessibilité



Des tests d’accessibilité devront être effectués avant la mise en production finale du portail. Ces tests devront s’appuyer sur le référentiel de la DGME, des outils de tests automatiques du type Accessiweb. La CA fera également tester le portail par une personne handicapée, non voyante, habituée à naviguer sur internet en utilisant des périphériques de navigation dédiées aux personnes handicapées. Si des disfonctionnements bloquants sont détectés, le titulaire s’engage à les corriger avant le déploiement du portail.



9.4.6. Déploiement sur environnement de production et assistance au démarrage Le titulaire est alerté du calendrier de mise en production, il doit mettre à disposition de la CA des ressources humaines accessibles par téléphone et éventuellement capables de se déplacer dans les 24H maximum dans les locaux de notre hébergeur. Le titulaire effectue les livraisons des sources des développements spécifiques qui sont documentées d’une façon normalisée, ces sources doivent être maintenues à jour durant toute la période de garantie grâce à la gestion de version CVS, le titulaire s’engage à livrer une version définitive à l’issue de la période de garantie et une version 1.0 au moment du déploiement sur environnement de recette.
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Le contrôle de conformité : la CA se réserve le droit de demander à tout moment un extrait des codes sources afin d’y effectuer un contrôle de conformité au plan d’assurance qualité proposé par le titulaire et en regard des normes et exigences techniques.



9.4.7.



En période de formation et de transfert de compétences



La CA attend de la part du titulaire qu’il propose un transfert de compétences afin d’assurer une parfaite autonomie de ses collaborateurs dans la gestion et l’animation du pPortail d’une part, et l’exploitation et l’évolution de la plate-forme technique d’autre part. Le titulaire se chargera de : •



la formation des administrateurs (webmestres), et des contributeurs (5 dans une première phase) à l’outil portail CMS, pour une parfaite autonomie dans la mise à jour des contenus du site.



•



la formation des webmestres encharge du portail internet, afin que ceux-ci maîtrisent parfaitement l’outil de gestion de contenu et le paramétrage des applications côté backoffice, afin d’assurer l’animation du Portail, sa maintenance au quotidien, de prêter assistance à l’ensemble des contributeurs et de pouvoir déployer de nouveaux sites à partir du CMS.



•



La fourniture des supports d’aide et des guides d’emploi à destination des administrateurs du portail et des contributeurs.



•



Les administrateurs du portail assureront eux-mêmes la formation des autres contributeurs dans une seconde phase.



9.5. Calendrier prévisionnel La CA accorde une importance cruciale aux délais de réalisation du projet, le portail actuel présentant de nombreux disfonctionnements. Il est souhaité que le nouveau portail remplace dans les meilleurs délais le CMS actuel. Le titulaire s’engage à respecter un calendrier global du projet d’une durée globale maximale de 4 semaines pour laphase n°1 et 12 semaines pour la phase n°2 (hors maintenance corrective et évolutive) et ce à partir de la date de notification du marché. Si des choix doivent être opérés pour améliorer les délais, ils feront l’objet d’un accord préalable entre la CA et le titulaire du marché. Le soumissionnaire présentera de la manière la plus fine possible son planning des opérations de développement (des spécifications à la livraison finale) avec en parallèle les ressources affectées au projet.
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Il pourra faire figurer différentes hypothèses et indiquera les éléments qui lui semblent présenter un risque particulier.
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9.6. Déroulement des prestations La CA souhaite que le titulaire procède à des livraisons successives selon l’ordre de priorité articulé comme suit :



9.6.1.



Conception détaillée



Le titulaire effectue un travail de conception détaillée conforme aux attentes de la CA et propose, sur la base du présent CCTP et des éléments fournis, une réponse détaillée pour chacune des attentes et des éléments exigés, en précisant les fonctionnalités développées et justifiant les éventuelles évolutions fonctionnelles et techniques proposées.



9.6.1.1.



Livrable 1 : Document de cadrage



•



Planning détaillé du projet, charge des intervenants de la CA, intervenants du titulaire avec leurs fonctions et leurs rôles respectifs dans le déroulement du projet, processus de suivi et de validation, inventaire des éléments disponibles et inventaires des éléments à fournir.



•



Le titulaire propose un Plan d’Assurance Qualité pour la gestion et la réalisation du projet.



Ce document définit la méthodologie adoptée par le titulaire pour : •



Le pilotage du projet : planning, reporting, gestion des risques, gestion des documents,



•



Les spécifications détaillées, techniques et fonctionnelles,



•



Le développement, le paramétrage et l’intégration pour couvrir les attentes fonctionnelles,



•



Les conditions et les processus de livraisons,



•



L’élaboration du cahier de recette, tests de non régression et les tests de montée en charge,



•



La formation,



•



La garantie et le traitement d’anomalie,



•



Les principes méthodologiques, techniques et organisationnels pour la prise en charge de la phase de maintenance corrective et évolutive.
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9.6.1.2.



Livrable 2 : Spécifications détaillées



•



Fonctionnelles et organisationnelles : Descriptif des fonctionnalités proposées, synopsis et scénarisation des écrans, cas d’utilisation par type d’intervenant et d’administration sur le portail internet : administrateur, contributeur, internaute…, scénarios de mise en œuvre de la solution…



•



Techniques : dimensionnement et architecture technique matérielle, architecture technique logicielle, architecture des flux, approche technique pour la reprise des données existantes.



9.6.2.



Réalisation front- et back-office



9.6.2.1.



Réalisation des fonctionnalités Portail et CMS



•



Les travaux d’intégration, de paramétrage pour couvrir le périmètre fonctionnel.



•



Les sources des développements, leur documentation technique et leur procédures d’installation/exploitation



9.6.2.2.



Réalisation et développement des contenus



•



Intégration de la charte graphique retenue par la CA,



•



Réalisation de la structure arborescente du portail comme définie,



•



Incorporation des différentes données au sein de l’outil technique comprenant les contenus éditoriaux, les outils et les modules du portail,



•



Formation des administrateurs (2 webmestres).



9.6.2.3. •



Test d’ergonomie



Tests d’ergonomie effectués sous le contrôle de la CA, avec la participation de l’équipe projet du titulaire, dans les locaux de la CA. Vérification de la bonne compréhension de la structure de fonctionnement du portail et de son mode de navigation par un groupe d’usagers.



9.6.2.4. Installation et paramétrage de l’infrastructure technique •



Installation et paramétrage du logiciel CMS sur plate-forme de recette,



•



Documentation technique d’installation de l’infrastructure technique.
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9.6.3.



Tests d’accessibilité



•



Vérification de la conformité du front-office avec le RGAA.



•



Tests avec outils automatiques en ligne.



•



Tests par une personne handicapée, utilisant des périphériques dédiés pour la navigation sur internet.



9.6.4.



Déploiement/ Recette / Formation



•



Déploiement sur environnement de recette des travaux de réalisation des fonctionnalités portail et CMS et fourniture de la documentation technique du déploiement,



•



Recette de la solution par la CA et tests de montée en charge (par le titulaire),



•



Formation des contributeurs (5 personnes), fourniture des supports de formation.



•



Assistance au démarrage des équipes de la CA pour installation sur environnement de production des travaux de réalisation des fonctionnalités Portail et CMS.
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10. Garantie, maintenance, support



La garantie exigée par la CA est d’une durée de 6 mois. Elle démarrera à compter de la vérification de service régulier (VSR). Durant la période de garantie, le processus de prise en charge des anomalies est le suivant : •



En cas d’anomalie « non bloquante », le titulaire dispose d’un délai maximum de 4 jours ouvrables avant de communiquer la correction des anomalies sous forme d’un document de déploiement accompagné de scripts ou d’éléments techniques,



•



En cas d’anomalie « bloquante », le titulaire s'engage à rétablir le service dans les meilleurs délais et dispose au maximum de 24 heures avant de communiquer la correction des anomalies sous forme d’un document de déploiement accompagné de scripts ou d’éléments techniques.



Dans tous les cas, le titulaire s'engage à fournir à la CA un rapport détaillé des anomalies rencontrées et des correctifs appliqués dans les mêmes délais. L’identification de la nature de l’anomalie se fait après contact téléphonique (confirmé par email) ou par email entre les chefs de projet de la CA et le chef de projet du titulaire. Il appartient aux équipes de la CA seule de classifier l’anomalie en bloquante ou non bloquante.
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11. Maintenance corrective et évolutive A l’issue de la période de garantie, le titulaire du marché doit proposer un contrat de maintenance corrective et évolutive incluant : •



La résolution des anomalies constatées sur la plateforme de production ou sur la plateforme de préproduction,



•



La montée en version de l’outil,



•



Les demandes d’évolutions fonctionnelles, organisationnelles et ergonomiques.
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12. Qualité En termes de qualité de la réalisation, la CA souhaite s’appuyer sur des indicateurs reconnus qui appartiennent à « l’état de l’art » des projets de réalisation de portail.



12.1. Ergonomie et prise en main de la solution •



La facilité de prise en main et l’orientation « rédacteur » de la solution back office proposée par le titulaire.



12.2. Temps de réponse du back office et du front office •



Le système devra permettre un affichage du back et du front office le plus rapide possible, afin de garantir une utilisation fluide et réactive (inférieur à 5 secondes pour la page d’accueil).



12.3. Respect des standards et accessibilité •



Les fonctionnalités proposées par le titulaire et permettant aux contributeurs de publier des contenus en respect des règles d’accessibilité.



12.4. Couverture fonctionnelle et évolutivité de la solution •



La richesse fonctionnelle de la solution proposée et son évolutivité dans le futur.



12.5. Indicateurs techniques et méthodologiques •



Respect des normes et standards, pérennité et évolutivité de la solution,



•



Plan d’assurance qualité mis en œuvre durant la réalisation du projet,



•



Méthodologie du projet,



•



Documentation technique de la solution,



•



Réversibilité de la réalisation et transfert des compétences au conseil régional d’Île-deFrance,



•



Performance de la solution et sa montée en charge.



12.6. Contrat de service et engagement du titulaire
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Processus et moyens mis en œuvre pour la remontée et la résolution des anomalies durant la période de garantie.



12.7. Limites des responsabilités Si le titulaire s’appuie sur d’autres prestataires, il définira d’une manière claire, la matrice de ses responsabilités. Le titulaire précisera les domaines où il n’engage pas sa responsabilité. En situation d’incident technique, il indiquera la liste de ses responsabilités, les moyens mis en œuvre pour rétablir la situation et la liste des intervenants concernés par cette situation ainsi que la ou les procédures nécessaires à la résolution d’un tel incident.
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